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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GARD | 

Préfecture 

Direction de la Citoyenneté | 
Î et de la Légalité NIMES. le = 1 MARS 2018 

Burcau de l'environnement, des installations 
classées et des enquêtes publiques 
Réf: CAR n°5 1/HL/AP n°18-033N 

ARRETE PREFECTORAL n°18-033N 

AUTORISANT GSM A EXPLOITER 
UNE CARRIERE DE ROCHE MASSIVE CALCAIRE, UNE INSTALLATION DE TRAITEMENT DES MATERIAUX 

AINSI QU'UNE STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX OÙ DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CAVEIRAC(30) 
AUX LIEUX-DITS "Devèze de Bouzanquet" et "Le Jal“ 

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement ; 

Vu le décret n°2011-2018 du 29.422011 portant réforme de l'enquête publique relative aux opérations susceptibles 
d'affecter l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22.09.1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
traitement de matériaux de carrières : 

Vu l'arrêté ministériel du 23.01.1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 05,02 2004 modifié relatif à la détermination du montant des gâranties financières de remise 
en état des carrières prévues par la législation dés Installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 19.04.2010 modifié relalif à la gestion des déchets des industries extractives ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31,07 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R516-1 et suivants du code dé l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12,12,2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 
relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations dé stockage de déchets inértes relevant de la 
rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté préfectoral n°1170/06,09,94 du 7,09,1994 autorisant l'exploitation d'une carrière de calcaire à CAVEIRAC, 
sur une surface de 40 ha, pour un tonnage maximal de 1 100 000 tan , 

Vu l'arrêté préfectoral n°95.007N du 23.01.1996 autorisant la poursuite de l'exploitation des installations classées et des 
installations connexes nécessaires au bon fonctionnement de l'installation de traitement dé matériaux de la camière, 
pour une puissance installèe de 1780 KW, et une capacité de production de 1 100 000 t/an ; 

vu l'arrêté préfectoral n°99-051 du 23,03,1999 autorisant la poursuite de l'exploitation et l'approfondissement de la 
carrière à la côte 45m NGF : 

Vu l'arrêté préfectoral n°99-069 du 31,03,1999 prescrivant des obligations complémentaires (garanties financières) : 

Vu l'arrêté préfectoral n°99/3530 du 20.12.1988 portant autorisation, au tre de l'article 10 de la lot du 3.01,1992 sur 
l'eau, des travaux de protection de la ville de NIMES contre les Inondations pour lé caderéau de la Pondre , 

Vu l'arrêté préfectoral n°00-087 du 11.04.2000 approuvant le schéma départemental des carrières du Gard ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°02-036N du 11.04.2002 portant changement d'exploitant au profit de GSM : 

Vu le récépissé du 25.04.2002 de la déclaration de changement d’exploitant - au profit de GSM - de l'installation de 
traitement autorisée par l'arrêté préfectoral n°95.007N du 23.01.1995 susvisé : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°11-088N du 8.09.2011 relatif à la création d'une Commission Locale de 
l'Environnement ; 

Vu l'arrêté n°17/241-11/11227 du 21.06.2017 portant prescription de diagnostic archéologique préventif : 

Vu la demande de renouvellement et d'extension de l'autorisation de cette carrière datée du 6.12.2016, déposée en 
Préfecture le 22.12.2016 et qui a fait l'objet de la lettre du 27.12.2016 du Préfet du Gard en accusant réception ; 

Vu le dossier accompagnant cette demande ; 

Vu la décision n° EF17000059/30 du 18.04.2017 du Tribunal Administratif de NÎMES relatif à la désignation du 
commissaire enquêteur et de son suppléant ; 

Vu l'avis du 23.05.2017 du Directeur de l'institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO) ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale établi par la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement Occitanie en date du 24.05.2017 ; 

Vu l'avis du 27.06.2017 du Directeur Régional des Affaires Culturelles (DRAC) ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 6.09.2017 prescrivant l'ouverture et l'organisation de l'enquête publique préalable à 
l'autorisation du renouvellement et d'extension d'une carrière de calcaire, des installations de traitement des 

matériaux et d'une station de transit de produits minéraux, sur la commune de CAVEIRAC, au titre des apérations 
susceptibles d'affecter l'environnement, soumises à étude d'impact ; 

Vu la note en réponse à l'avis de l'autorité environnementale datée du 11.09.2017 transmise par l'exploitant au Préfet 
du Gard ; 

Vu le dossier d'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise débutée le 4.10.2017 et clôturée le 2.11.2017 
en Mairie de CAVEIRAC ; 

Vu la délibération favorable du conseil municipal de la commune de BERNIS dans sa séance du 27.09.2017 ; 

Vu le courrier daté du 16.10.2017 émettant un avis favorable du Maire de NÎMES ; 

Vu Favis favorable du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail dans sa séance du 11 décembre 
2017 ; 

Vu le rapport et l'avis favorable du commissaire enquêteur datés du 30.11.2017 et remis en Préfecture le 1.12.2017 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspecteur de l'environnement en date du 29 janvier 2018 ; 

Vu la transmission de l’avant-projet d'arrêté préfectoral valant proposition de l'inspection à l'exploitant, le 5 février 2018 ; 

Vu l'avis de la formation dite "des carrières" de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
{CDNPS) dans sa séance du 16 février 2018 ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance de l'exploitant, le 19 février 2018 ; 

Vu les observations de l'exploitant formulées par courriel. du 28 février 2018 : 

Vu l'ensemble des pièces du dossier ; 

Considérant que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée, nécessitent la 
mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article L511- 
1 du code de l'environnement susvisé ; 

Considérant que les engagements de l'exploitant contenus dans son dossier de demande et notamment les études 

d'impact et de dangers, sont complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation conformément à l'article L512-1 
du code de l’environnement susvisé ; 

Considérant que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures prévues par le volet paysager et la remise en état de l'étude d'impact, notamment exploitation 
en dent creuse côté "devèze" par gradins descendants, talutage et végétalisation au fur et à mesure de l'avancement de 
l'exploitation, sont de nature à limiter l'impact visuel ; 
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Considérant que les dispositions pour éviter la pollution des eaux, notamment de l'entité hydrogéologique "calcaires du 
Crétacé inférieur des garrigues Nîmoises" dont l'aquifère majeur, karstique, est celui des calcaires de l'Hauterivien 
supérieur, l'adoption de mesures spécifiques liées à la présence d'engins, la présence d’une aire technique étanche, des 
stockages sur rétentions adaptées, un séparateur à hydrocarbures régulièrement vérifié et entretenu, la réalisation de deux 
piézomètres complémentaires, le suivi de la qualité des eaux..., sont de nature à prévenir ce risque ; 

Considérant que les études hydrogéologique et hydraulique font apparaître que l'extension et l'approfondissement du 
secteur "devèze" aura pour effet d'augmenter les capacités de stockage des eaux pluviales (sans incidence sur le 
classement actuel de la carrière vis-à-vis de la nomenclature eau), que l'extension de [a zone d'extraction n'aura aucun 

impact qualitatif sur les eaux souterraines dans la mesure où des mesures de protection environnementales sont mises en 
place, que l'impact quantitatif sera éventuellement limité aux forages proches du site ; 

Considérant que les mesures prévues pour assurer la sécurité du public : interdictions d'accès aux zones dangereuses, 
mesures particulières en cas de tirs de mines. sont de nature à prévenir les risques : 

Considérant que les mesures prises pour définir et contrôler les circuits de desserte des camions circulant en direction ou 

en provenance de la carrière permettent de limiter au maximum les impacts sur les zones habitées ; 

Considérant que les mesures prévues pour éviter les inconvénients de voisinage : utilisation de dispositifs d'abattage et de 
confinement des poussières, arrosage des pistes pour limiter les émissions de poussières, exploitation partielle de la 
carrière en dent creuse, utilisation de matériels conformes à la réglementation sur les émissions sonores, déplacement au 

nord des installations de traitement des matériaux... sont de nature à prévenir ces inconvénients : 

Considérant que les mesures prévues dont une partie est rappelée ci-dessus contribueront, aussi, à limiter l'impact sur 

l'agriculture, les milieux naturels, les équilibres biologiques, la flore, la faune, les biens matériels et le patrimoine culturel ; 

Considérant que les installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée, notamment eu égard à leur nature et à leur 
importance, aux mesures prévues dans l'étude d'impact en partie rappelées ci-dessus, aux engagements de l'exploitant 

complétés par les prescriptions du présent arrêté, n'auront pas d'effet sur l'hygiène, la santé et la salubrité publique : 

Considérant que les dispositions de remise en état proposées par l'exploitant dans son dossier, notamment réalisation d'un 
bassin écréteur de crue, réaménagement paysager coordonné à l'avancement de l'exploitation sont de nature à permettre 
une réinsertion du site dans le milieu environnant et une intégration dans le paysage ; 

Considérant que l'autorisation délivrée par le présent arrêté est compatible avec le Schéma Départemental des Carrières 
du Gard (SDC 30); 

Considérant que dans le cas des carrières et de leurs installations annexes, la Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites est consultée, en lieu et place de la commission compétente en matière d'environnement et de 
risques sanitaires et technologiques ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Le demandeur entendu ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PRÉALABLES 

La présente autorisation est applicable sous réserve que la demande d'autorisation de dérogation à l'interdiction de 
destruction d'individus d'espèces protégées et d'habitats d'espèces protégées soit délivrée. 

Article 1,1. BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

GSM, dont le siège social est situé aux Technodes - BP 2 - 78930 GUERVILLE, est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions contenues dans le présent arrêté et le cas échéant, de ses annexes techniques, à exploiter : 

- une carrière à ciel ouvert de roche massive calcaire, 

- une installation de traitement de matériaux, 

- une station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes, 

- des installations connexes, non classables, présentées dans le dossier de demande comme nécessaires au bon 
fonctionnement de l'unité, 

sur le territoire de la commune de CAVEIRAC, aux lieux-dits "Devèze de Bouzanquet” et "Le Jai”. 

L'adresse de correspondance est : Parc St-Jean - Bâtiment 1 - ZAC du Mas de Grille - 34433 St-JEAN-DE-VEDAS. 

Article 1.2. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en service ou réalisé soit dans le délai fixé 
par l'arrêté d'autorisation soit dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf cas de 
force majeure où de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des articles 
R211-117 et R214-97 du code de l'environnement. 

L'autorisation d'exploiter la carrière de roche massive calcaire est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté. Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de déposer 
une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n°2004-490 du 03.06.2004 modifié 
relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

Article 1.3. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.3.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenciature des installations 

classées 

  

Activité Rubrique Régime 

  

Carrières ou autre extraction de matériaux (exploitation de). 
2510 -1 Autorisation 

À. Exploitation de carrières, à l'exception de celles visées au 5 et 6 

  

1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, caïlloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, autres que celles 

visées par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. 

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 2515-1-a Autorisation 

simultanément au fonctionnement de l'installation, 

a) supérieure à 550 KW 

Installations fixes de concassage, criblage, traitement à la chaux : 1950 kW 

Groupe mobile de concassage criblage : 300 kW 

  

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres 
que ceux visés par d'autres rubriques, la superficie de l'aire de transit étant : 
2. supérieure à 10 000 m° mais inférieure ou égale à 30 000 m°? 

2517-2 i 
Plateforme de stockage autour de l'installation de fraitement : 20 000 m? (au sud du site en phase Enregistrement 

1 puis sur le secteur du Ja). 

Stockage tampon du secondaire, matériaux commercialisés, transit de déchets inertes et accueil 
béton pour recyclage         
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Activité Rubrique Régime 

  

Station de transit de produits minéraux pulvérulents non ensachés tels que ciments, 
plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets non dangereux inertes pulvérulents, la 

capacité de transit étant : 

1. supérieure à 25 000 m* 

2. supérieure à 5 000 m° mais inférieure ou égale à 25 000 m° 

Traitement à la chaux de matériaux argileux. 

Stockage en silo de 60 m° au niveau de l'installation de traitement. 

2516 Non classable 

  
Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont 

transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 

véhicules à moteurs, de bateaux ou d’aéronef. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 
1. supérieur à 20 000 m° 
2. supérieur à 100 m° d'essence ou 500 m° au total, mais inférieur ou égal à 20 000m° 

Volume annuel de carburant distribué de 300 m° (GNR) 

1435 Non classable 

  

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie et de tôlerie. 

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur 

a) la surface de l'atelier étant supérieure à 5 000 m° 
b) la surface de l'atelier étant supérieure à 2 000 m? mais inf. ou égale à 5 000 m2 

Superficie de l'atelier : 300 m° 

2930-1 Non classable 

  

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'avion compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) : fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines étant : 
2 - pour les autres stockages : 
a) supérieure ou égale à 1 000 t 
b) supérieure ou égaie à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais inf. à 1 000 t au total 
c) supérieure ou égale à 50 t au total mais inf. à 100 t d'essence et inf. à 500 t au total 

Stockage en cuve de GNR de 40 m°, soit 34 t max (masse volumique de 845 kg/m°)     4734-2   Non classable   
  

Article 1.3.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de CAVEIRAC, parcelles, section et lieux-dits listés ci-après et 
mentionnés sur le plan cadastral annexé au présent arrêté (annexe 1). 

Le parcellaire de la demande de renouvellement est présenté dans le tableau ci-après : 

8/37 

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Section Numéro parcelle Lieu-dit nu Le (m9 demehate (mé) MRCOn Un) 

Parcelles en propriété GSi 

BC 11 1164 1164 0 

BC 13 1801 1801 0 

BC 14 4731 4731 2214 

BC 15 444 444 444 

BC 16 2921 2921 2921 

BC 17 1881 1881 1881 

BC 18 1277 1277 1277 

BC 19 1043 1043 1043 

BC 20 1682 1682 1682 

BC 21 2600 2600 2600 

BC 22 1735 1735 1735 

BC 23 541 541 541 

BC 28 1781 1781 0 

BC 29 1205 1205 741 

BC 30 948 948 948 

BC 31 2919 2919 2919 

BC 57 3190 3190 2237 

BC 65 2850 2850 2850 

BC 66 1364 1364 1364 

BC 67 4490 4490 4490 

BC 68 1084 1084 1084 

BC 71 381 381 381 

BC 73 7064 7064 7064 

BC 74 1280 1280 1280 

BC 75 5072 5072 5072 

BC 77 2121 2121 2121 

BC 78 2511 2511 2511 

BC 79 3712 3712 3712 

BC 80 k 8383 8383 7623 

BC 81 bouranquet 1021 1021 1021 
BC 82 1001 1001 1001 

BC 83 3041 3041 3041 

BC 85 1184 1184 1184 

BC 86 640 640 640 

BC 87 1090 1090 1090 

BC 89 2901 2901 2901 

BC 90 1483 1483 1483 

BC 91 820 820 820 

BC 92 1642 1642 1642 

BC 94 1252 1252 1252 

BC 96 1301 1301 1301 

BC 97 1723 1723 1366 

BC 98 485 485 76 

BC 99 1165 1165 0 

BC 100 290 290 0 

BC 102 734 134 309 

BC 103 1522 1522 28 

BC 104 1136 1136 0 

BC 105 1664 1664 0 

BC 106 2502 2502 0 

BC 116 925 925 0 

BC 117 3801 3801 0 

BC 118 602 602 0 

BC 119 601 601 0 

BC 120 1730 1730 0 

BC 123 701 701 0 

BC 152 1390 1390 57 

BC 153 550 550 0 

BC 154 2603 2603 0             
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Section Numéro parcelle Lieu-dit ete (Im) demendée (ni) Ron (mi 

BC 159 1210 1210 0 

BC 160 1283 1283 0 

BC 161 1663 1663 96 

BC 162 504 504 454 

BC 163 1657 1657 1519 

BC 164 2438 2438 571 

BC 172 2281 2281 2281 

BC 178 1883 1883 1883 

BC 179 862 862 862 

BC 180 480 480 480 

BC 181 Devèze du 1099 1099 1099 

BC 183 bouzanquet 1422 1422 1422 

BC 184 1571 1571 1571 

BC 185 2352 2352 2352 

BC 187 380 380 380 

BC 188 5417 5417 4937 

BC 189 1912 1912 1895 

BC 191 1003 1003 1003 

BC 192 2603 2603 2580 

BC 194 3401 3401 2123 

BC 198 1263 1263 633 

BC 199 1205 1205 489 

BD 65 773 225 0 

BD 70 2363 2363 1725 

BD 71 763 763 153 

BD 72 2658 2658 2658 

BD 73 505 505 505 

BD 75 2131 2131 1686 

BD 77 906 906 539 

BD 78 3695 3695 3695 

BD 79 2954 2954 2954 

BD 80 2790 2790 2790 

BD 81 796 796 796 

BD 82 Le jal 1705 1705 1702 

BD 85 2589 2589 2589 

BD 87 6568 6568 6568 

BD 88 2874 2874 2874 

BD 89 5728 5728 3410 

BD 90 2017 2017 2017 

BD 92 A379 4379 769 

BD 93 834 834 826 

BD 94 1739 1739 176 

BD 95 1701 1701 0 

BD 96 1764 1764 0 

BD 100 6390 6390 0 

BD 101 4275 4275 0 

Parcelles en propriété communale CAVEIRAC 

BC 8 25470 25470 3945 

BC 24 603 603 603 

BC 27 906 906 31 

BC 58 376 376 169 

BC 69 6518 6518 6518 

BC 70 812 812 812 

BC 72 . 5509 5509 5509 

BC 76 Douranquet 1265 1265 1265 
BC 84 10001 10001 10001 

BC 88 451 451 451 

BC 93 4691 4691 4691 

BC 95 6521 6521 6166 

BC 101 1536 1536 346 

BC 121 650 650 0 

BC 122 3883 3883 0             
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La superficie totale sollicitée en renouvellement est de 39ha 54a 16ca dont 27ha 67a 10ca exploitables en carrière. 

  

Section Numéro parcelle Lieu-dit sun te te ete 

BC 165 1546 1546 1546 

BC 166 912 912 912 

BC 167 1048 1048 1048 

BC 168 3544 3544 3544 

BC 169 1253 1253 1253 

BC 170 653 653 653 

BC 171 2971 2971 2971 

BC 173 2332 2332 2332 

BC 174 Devèze du 28002 28002 23066 

BC 175 bouzanquet 7668 7668 6621 

BC 176 1546 1546 0 

BG 177 1433 1433 1433 

BC 182 1223 1223 1223 

BC 186 16294 16294 16012 

BC 190 1470 1470 1470 

BC 193 3910 3910 3562 

BC 197 29 29 Û 

BC 200 649 649 289 

BD 69 pp* 33771 11564 7609 

BD 74 744 744 74à 

BD 83 1420 1420 1420 

BD 86 Le jai 1272 1272 1272 

BD 91 3180 3180 3160 

BD 98 380 380 0 

BD 99 522 522 0 

BD 113 2871 2008 1253 

Parcelles autres propriétaires privés 

BC 9 4528 4528 ATT 

BC 12 2450 2450 0 
BC 107 ass de 1114 1114 0 

BC 10 bouzanquet 422 422 0 

BC 25 530 530 530 

BC 26 603 603 563 

BC 201 121 121 û 

BD 97 2547 2542 û 

BD 64 Le jal 1195 1195 1195 

BD 76 1233 1233 1036 

He Total renouvellement 395416 276710 
  

Quant au parcellaire concerné par la demande d'extension, cela concerne 2 zones : 

- l'une située à l'est du site, qui s'étend des fronts est de la zone d'extraction actuelle jusqu'au chemin dit "Chemin des 
Molles". 

- l'autre zone d'extension, beaucoup plus réduite, est située au nord de la zone dite “al”, 

Le parcellaire de la demande d'extension est présenté dans les tableaux suivants : 

“pp : parcelle concernée pour partie 
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extension est : 

  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

  

  

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

  
  

  
                
  

  

uperfièie Superficie mpris Section [Numéro parcelle|  Lieu-dit LL a Pet En ARTE 

Parcellés en propriété GSM 

BC 36 pp 631 598 552 
BC demi-ruisseau Jas io 101 87 

BC 30 pp tte 1939 831 873 
BC Gi 2201 2201 1481 
BC demi-ruisseau Jas 84 54 70 
BD 31 Le jal 1580 1580 1580 

Parcelles en propriété communale CAVEIRAC 

BC 40 pp : 23933 16585 13099 
BC 314 pere de 737 737 718 ouzanquet 
BC 313 520 520 418 

BD 29 1011 1011 1011 

BD 40 pp 106782 16350 12238 
BD T5 en 614 614 582 
BD 114 599 599 454 

Parcelles autres propriétalres privés 

BC 33 10423 10423 10423 

BC 33 7196 7796 1196 
BC demi ruisseau Jas 4 à à 

BC 34 1845 1845 1845 
BC demi ruisseau Jas 158 158 158 
BC 35 651 651 651 
BG derni ruisseau Jas 69 69 69 
BC 37 pp Devêze de 1785 1124 979 
BC 38 bouzanquét 1008 1009 1009 
BC 41 812 812 812 
BC 42 1955 1856 1955 

BC 43 2412 2412 2409 

BC 62 1232 1232 1223 
BC 84 2596 2596 2596 

BC demi ruisseau JAS 29 29 29 

BG 63 2953 2953 2953 

BC demi ruisseau JAS 212 212 212 

BD 27 1462 1462 1462 
BD 30 Le jal 10677 10677 10061 
BD 28 1971 1971 1971 

Total extension est 91201 81600 
  

La superficie en extension dans la partie est de 9ha 12a 01ca dont 8ha 16a OOca exploitables en carrière, 

extension nord : 

  

  

  

  
  

  
            
  

      
  

  

> “ Superficie Superficie Emprise zone Section Numéro parcelle Lieu-dit totale (m°) demandée (m') | extraction (nv) 

Parcelles en propriété GSM 

BD 65 pp 773 181 0 
BD 67 Le jal 785 785 475 
BD 68 840 540 840 

Parcelle en propriété communale CAVEIRAC 

BD | 69 pp | Leja | 33771 | 8068 | 5475 

| Total extension nord 9874 6790 
  

La superficie en extension dans la partie nord de 98a 74ca dont 67a 90ca exploitables en carrière. 

La demande d'autorisation, comprenant les parcelles en renouvellement et les extensions est et nord, porte donc sur une 
superficie totale de 49ha 64a 91ca Incluant une zone d'extraction théorique d'une superficie totale 46ha 514. 
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Article 1.3.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

Exploitation de roche massive calcaire 

Les caractéristiques de la carrière de roche massive calcaire, sont les suivantes : 

— une superficie d'exploitation demandée : 49ha 64a 91ca 
— une superficie d'extraction théorique : 36ha 51a 
— un volume de découverte : 243 600 m° de calcaire altéré et 17 400 m° de terre végétale 
— un volume total à exploiter : 5 185 000 m° (d=2,5) dont 4 650 000 m* côté "Devèze" et 535 000 m° côté "Jal" 
— des réserves totales (gisements "Devèze" et "Jal") : 12 962 500 tonnes 

— une cote maximale d'extraction côté "Devèze" : 15 m NGF 
— une cote maximale d'extraction côté "Jal": 80 m NGF 
— une production moyenne annuelle : 450 000 tonnes 

— une production maximale annuelle : 600 000 tonnes 
— une durée de 30 ans. 

La méthode d'exploitation projetée consiste en l'extraction de calcaire par minage, en gradins d’une hauteur maximale de 

15m, sachant que le site est subdivisé en 2 secteurs dits "Devèze" au sud et "Jal" au nord. 

L’extraction est projetée en dent creuse sur la partie sud du site ("Devèze") et à flanc de colline sur la partie nord (“Jal"} 

Installation de traitement 

Le traitement des matériaux extraits ou réceptionnés et en transit consiste en une installation de traitement fixe de 

concassage-criblage. Elle comprend également un dispositif fixe de traitement à la chaux pour valoriser certains matériaux 
plus argiteux. Leur puissance cumulée est de 1950 KW. 

Un groupe mobile de concassage-criblage de 300 KW de puissance pourra également être utilisé. 

L'installation est localisée au sud-ouest du site lors de la première phase quinquennale d'exploitation (localisation actuelle) 
puis sera déplacée sur la plateforme côté “Jal” au nord à partir de la deuxième phase quinquennale d'exploitation. 

Auîres installations 

20 000 m° sont dédiés à une plateforme de stockage localisée autour de l'installation de traitement, au sud du site lors de la 
première phase quinquennale d'exploitation puis sur le secteur du Jal : 

- stockage tampon du secondaire, 
- stockage de matériaux commercialisés, 
- activité de transit de déchets inertes du BTP (pierres naturelles issues de travaux de terrassement et produits de 
démolition inertes) 

- accueil de produits béton pour recyclage dans l'installation de traitement et vendus comme granulats, 

- silo de stockage de capacité 60 m° dédié au traitement à la chaux de matériaux argileux. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans l'établissement, non 
classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.4. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant : étude d'impact (mesures 
envisagées afin de supprimer, limiter et - si possible - compenser les inconvénients et risques des installations faisant 
l'objet de la présente autorisation), étude hydrogéologique, étude hydraulique, étude paysagère, étude floristique et 
faunistique, étude concernant les tirs de mines. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

Article 1.5. GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.5.1. Obligation de garanties financières 

Conformément aux dispositions de l'article R516-2 du code de l’environnement, l'autorisation d'exploiter la carrière est 
subordonnée à la constitution et au maintien de garanties financières répondant de la remise en état du site après 
exploitation. 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des modalités prévues à 
l'article L171-7 du code de l'environnement susvisé. 

Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s'effectuer sur des terrains non couverts par une garantie financière. 
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Article 1.5.2. Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières doit permettre de couvrir les frais de remise en état du site, par une entreprise 
extérieure, correspondant à la situation la plus défavorable envisageable dans laquelle ces frais seront les plus élevés au 
cours de la période considérée. 

Sur ces principes, la détermination du montant des garanties financières est effectuée par périodes quinquennales 
successives. 

Les montants minimums retenus pour la constitution des garanties financières sont indiqués ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

    

Phase d'exploitation Période Montant en € TTC 

Phase n° 1 0-5 ans 450 448 

Phase n° 2 5-10 ans 470 123 

Phase n° 3 10 - 15 ans 500 737 

Phase n° 4 15 -20 ans 513 861 

Phase n° 5 20 - 25 ans 425 951 

Phase n° 6 25 - 30 ans 433 123       
  
La valeur de l'indice TP01 utilisé pour le caicul du montant des garanties financières est 668,5 (indice calculé à partir de 
Findice TP01 d'août 2016 égal à 102,3 dans la nouvelle base des indices TP, en utilisant le coefficient de raccordement de 
l'INSEE = 6,5345). 

Les plans des garanties financières pour chacune des 6 phases quinquennales mentionnées ci-dessus sont fournis en 
annexe 2. 

Article 1.5.3. Établissement des garanties financières 

Dès la mise en activité de l'installation, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet le 
document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 
31.07.2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R516-1 et suivants du code 
de l'environnement. 

Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins six mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.5.3. 

Afin d'attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins six mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31.07.2012 relatif aux modalités de 
constitution de garanties financières prévues aux articles R516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 1.5.5, Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01, 

- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TPO1, et ce dans les 
six mois qui suivent ces variations. 

Ce montant actualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel 
du 09.02.2004 modifié sus visé, au montant de référence figurant dans le présent arrêté préfectoral, pour la période 
considérée. 

La formule d'actualisation est : Cn= Cr( Indexr/ Indexr) x (1 + TVA) / 1 + TVAR 

CR: le montant de référence des garanties financières, 

Cn : le montant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document d'attestation de la 
constitution de garanties financières, 

Index. indice TPO1 au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties financières, 

Index : indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par l'arrêté 
préfectoral ou indice TPO1 mai 2009 (616,5) pour les carrières conservant comme montant de référence le montant 
forfaitaire calculé en appliquant les dispositions de l'arrêté du 9.02.2004 modifié, 

TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d’attestation de la constitution de garanties 
financières, 

TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties 
financières. Pour les carrières conservant comme montant de référence le montant forfaitaire calculé en appliquant les 
dispositions de l'arrêté du 9.02.2004 modifié, ce taux est de 0,196. 
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Les indices TP01 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes. 

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

Toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de remise en état nécessite une révision du 
montant de référence des garanties financières. 

Les éléments à fournir par le pétitionnaire ou par l'exploitant pour l'établissement du montant de référence des garanties 
financières sont précisés à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 09.02.2004 modifié susvisé. 

Article 1.5.7. Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'article L171-7 de ce code. Conformément à l'article L171-9 du même code, pendant la durée de la 

suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute 
nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.5.8. Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

- dans les cas de non remise en état, après intervention de la mesure de consignation prévue à l'article L171-8 du code de 
l'environnement , 

- en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme aux dispositions du présent arrêté. 

Article 1.5.9. Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 

R512-74 et R512 39-1 à R512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du code de l'environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garanties financières. 

Article 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une anaiyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.3 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 
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Article 1.6.5. Changement d'exploitant 

Toute demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au 
Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles R512-39-1 à 
R512-39-5, les usages à prendre en compte sont : 

- dans le secteur du “jal”, divers aménagements à réaliser, de manière coordonnée à l'extraction, à des fins d'intégration 
paysagère et de transition écologique avec le milieu extérieur, 

- dans le secteur "devèze", un bassin écrêteur de crue, destiné à la protection de la ville de NÎMES contre les crues, 
sachant que les parties hautes du site, hors zone inondables, seront réaménagées à des fins d'intégration paysagère et 
de transition écologique avec le milieu extérieur. 

Dans le cadre de son Plan de Prévention Contre les Inondations, il est prévu le transfert, à l'issue de l'exploitation, de 
certaines parcelles appartenant à GSM à la ville de NÎMES, avec les aménagements nécessaires au bon fonctionnement 
du site en bassin écrêteur de crue. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

e des interdictions ou limitations d'accès au site, 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

s la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent 
article. 

Article 1.7. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.7.1. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code forestier, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, ni autorisation de défricher, ni dérogation à l'interdiction de 
destruction d'individus d'espèces protégées et d'habitats d'espèces protégées 

Sans préjudice des prescriptions figurant dans le présent arrêté, restent applicables notamment : 

- l'arrêté ministériel du 22.09.1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement de 
matériaux de carrières, 

- l'arrêté ministériel du 23.01.1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

- l'arrêté ministériel du 12.12.2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des 
rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées, 

- l'arrêté ministériel du 10.12.2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n°2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Article 1.7.2. Protection du patrimoine archéologique 

Outre le diagnostic archéologique prescrit par arrêté n°17/241-11/11227 du 21.06.2017 susvisé, toute autre découverte de 
vestiges pouvant intéresser l'art, l'histoire ou l'archéologie, doit, en application de l'article L531-14 du Titre IH du Livre V du 
code du patrimoine, immédiatement être signalée aux services de l'archéologie de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) OCCITANIE. 
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ARTICLE 2. GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

Article 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2,1,1. Dispositions générales 

Article 2.1.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.1.2. Surveillance des installations 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite des installations, des 
dangers et inconvénients que leur exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans les installations et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 2.1,1.3. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des 
installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant 
des risques d'incendie où d'explosion, 

- ‘interdiction de tout brûülage à l'air libre, 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité...) 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou du matériel contenant des substances dangereuses, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, du Service 
Départemental d'incendie et de Secours (SDIS), 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident... 

Article 2.1,1.4, Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

Article 2,1.1.5. Entretien et vérification des appareils de contrôle 

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle doivent être surveillés et entretenus de façon à les maintenir, en 
permanence, en bon état de fonctionnement. 

Article 2.1.1.6. Voies et aires de circulation 

Les bâtiments et dépôts doivent être facilement accessibles par le Service départemental d'incendie et de Secours {SDIS). 

Les voies de circulation, les pistes et les voies d'accès doivent être nettement délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

Article 2.1,1.7. Règles de circulation 

Les produits pulvérulents sont transportés dans des citernes. 

Pour le transport des autres produits susceptibles d'engendrer des émissions de poussières, les véhicules circulant dans 
l'établissement ou en sortant n'entraînent pas d'envols ou de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation 
publiques. À cette fin, l'exploitant de la carrière impose contractuellement le bâchage des bennes qui peuvent en être 
équipés en toute circonstance pour le transport des produits susceptibles d'émettre des poussières et fait respecter la 
procédure décrite ci-dessous. 
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Pour les camions qui ne peuvent pas être équipés de bâches, le personnel en poste s'assure que le chargement a 
bien reçu un arrosage suffisant avant de quitter la carrière. 

Un système vidéo est mis en place pour permettre au personnel en poste à la bascule de visualiser, depuis son poste 
de travail, la mise en œuvre de ces mesures de prévention. 

Le ticket de pesée n'est délivré qu'après contrôle vidéo par opérateur : 
- de la mise en place de la bâche, 

- de arrosage suffisant du chargement. 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations ci-dessus et tient les justificatifs à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant vérifie par ailleurs, dans le cas de produits susceptibles de se répandre sur la chaussée, que le chargement est 
en dessous du niveau des ridelles et que la porte arrière des bennes est convenablement fermée. 

L'accès à la zone d'extraction pour les poids-lourds est interdit (accès seulement aux points de commercialisation suivant 
un plan de circulation affiché à l'entrée de l'exploitation). 

Article 2.1.2. Dispositions particulières 

Article 2.1.2.1. Éloignement du voisinage 

Les bords des excavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à distance horizontale d'au moins 10m des limites du 
périmètre sur lequel porte l'autorisation ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le 
respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une 
distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en compte la 
hauteur totale des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

Article 2.1.2.2. Signalisation, accès, zones dangereuses 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d'accès au chantier des 
panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la 
Mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

Les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu'ils ne créent pas de risque pour la sécurité publique. 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. 

En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit. 

L'accès de toute zone dangereuse des travaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une clôture efficace ou tout autre 
dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part, sur le ou les chemins d'accès aux abords 

des travaux et des installations de stockage de déchets inertes, d'autre part, à proximité des zones clôturées. 

Article 2.1.2.3. Repère de nivellement et de bornage 

Préalablement à la mise en exploitation des carrières à ciel ouvert, l'exploitant est tenu de placer : 
- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation, 
- des bornes de nivellement. 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'expioitation et de remise en état du site. 

Article 2.1.2.4. Protection des eaux 

Lorsqu'il existe un risque pour les intérêts visés à L211-1 du code de l'environnement, à l'exception des dispositifs de 
collecte des eaux des ruisseaux du Rianse, du Jas et de la combe d’Aynarde, un réseau de dérivation empêchant les eaux 

de ruissellement d'atteindre la zone en exploitation est mis en place à la périphérie de cette zone. 
Article 2.1.3. Conformité aux plans et données techniques 

Article 2.1.3.1, Schéma prévisionnel d'exploitation 

La carrière est exploitée et remise en état conformément aux plans et données techniques présentés dans le dossier de la 
demande afin de tenir compte des dispositions du présent arrêté. 

Les schémas prévisionnels d'exploitation et de remise en état sont annexés au présent arrêté (annexe 3). 

Article 2.1.3.2. Installation de traitement de matériaux et station de transit 

Les installations de traitement de matériaux (fixe et groupe mobile) et la station de transit seront disposées et aménagées 
conformément aux plans et données techniques présentés dans le dossier de la demande, en tenant compte des 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 2.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. L'ensemble des 
installations et leurs abords placés sous le contrôle de l'exploitant, est aménagé et maintenu propre et entretenu en 
permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion, sur les voies publiques et les zones environnantes, 

des poussières, boues, déchets, … Des dispositifs de bâches, d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant 
que de besoin. 

Article 2.3. DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à 
la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Article 2.4. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.5. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.5.1. Conformité au présent arrêté 

Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent avoir été prises. 

Avant la mise en service, l'exploitant doit s'assurer de la conformité des aménagements, équipements, procédures, avec les 
dispositions du présent arrêté. 

Cette vérification doit prendre la forme d'un audit réalisé par un auditeur compétent des services de l'exploitant et 
indépendant des services d'exploitation de la carrière. Cet audit est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 2.5.2. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial daté du 6.12.2016, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas d'installations 
soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

- les informations sur les produits mis en œuvre, 

- les diagrammes organisationnels sur le plan des responsabilités dans le domaine de la sécurité-environnement, 

- le plan d'exploitation et de réhabilitation d'échelle adaptée à la superficie de la carrière sur lesquels sont reportés : 
les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un rayon de 50m, 
. les bords de la fouille, 

. les gradins, 

. les stockages de déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière, 

. les courbes de niveau ou côtes d'altitude des points significatifs (bords de fouille, gradins, fond de fouille, ..), 
. les zones remises en état, 

. les Zones qui seront remises en végétation dans le courant de l'année suivante, 

. la position des ouvrages à protéger et, s'il y a lieu, leur périmètre de protection institué en vertu de réglementations 
spéciales. 

Ce plan est mis à jour au moins une fois par an. 

- les plans d'implantation des réseaux, des équipements de traitement des effluents, des points de contrôle et de mesure, 

- les rapports des visites et audits, 

- les justificatifs de l'élimination des déchets industriels spéciaux, 
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- les consignes prévues dans le présent arrêté, 

-tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Les documents visés ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

Article 2.6. BILANS ET RAPPORTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

Article 2.6.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant complète et télétransmet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente comportant - le cas échéant - la masse annuelle des émissions de polluants. 

Article 2.6.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, un rapport d'activité comportant une synthèse 
des informations prévues dans le présent arrêté (vérification de la conformité au présent arrêté, récapitulatif des mesures 
de protection des ressources en eau, résultats et analyse critique des mesures des retombées de poussières 
sédimentables dans l'environnement, élimination des déchets, résultats et analyse critique des mesures de niveaux de bruit 
et des vibrations, point sur l'avancement des travaux programmés, plan d'exploitation et de remise en état actualisé...) 
ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

ARTICLE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant, l'intérieur des ateliers et des conduits d'évacuation doivent 
faire l'objet de nettoyages fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières. 

Les produits de ces dépoussiérages sont traités en fonction de leurs caractéristiques. 

Les émissions à l'atmosphère ne peuvent avoir lieu qu'après passage dans des dispositifs efficaces de captation, 
canalisation et de traitements implantés le plus près possible des sources. Le nombre de points de rejets est aussi réduit 
que possible. 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement des 
matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. À défaut d'être confinées ou captées et canalisées comme prévu 
ci- dessus, les poussières sont humidifiées à leurs points d'émission, au besoin à l'aide d'adjuvants spécifiques. 

Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et expédition de produits de toute 
nature sont construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir les émissions diffuses et les envols de 
poussières. 

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement des installations sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Voies et aires de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies et aires de circulation ou de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, etc.), revêtues d'un 
enduit bitumineux (ou autre produit équivalent), et convenablement nettoyées, 

- les voies et aires de circulation ou de stationnement des véhicules non revêtues d'un enduit bitumineux (ou autre produit 
équivalent) font l'objet d’un traitement approprié d'abattage de poussière (arrosage, ...), 

- les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant n'entraînent pas d’envols ou de dépôt de poussières ou de 
boues sur les voies de circulation publiques. A cette fin, l'exploitant de la carrière impose contractuellement le bâchage 
des bennes en toute circonstance pour le transport des produits susceptibles d'engendrer des émissions de 
poussières suivant la procédure prévue à l'article 2.1.1.7, 
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- la mise en œuvre du bachâge des bennes par les transporteurs est vérifié. En outre, des dispositions telles que, si 
nécessaire, le lavage des roues des véhicules, sont prévues en sortie de site, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.3. Emissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (silo de stockage de chaux notamment) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants par ailleurs satisfont la prévention des risques d'incendie et d'explasion 
(évents pour le silo de stockage de la chaux...). 

Le stockage des autres produits en vrac sont réalisés dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des 

dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction (implantation en fonction du vent...) que de 
l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il est procédé à leur humidification, si nécessaire, pour limiter les envols par 
temps sec. 

Article 3.1.4, Dispositions particulières 

L'exploitant met en œuvre différentes mesures afin de limiter les émissions à la source et l'envol des poussières : 

- Conservation au maximum de la végétation en limite d'exploitation, ou aménagement de merlons végétalisés (obstacles à 
la propagation), 

- Système d'aspiration, manchons dépoussiéreurs sur la foreuse et maitrise des techniques de tirs, 

- système d’abattage des poussières par pulvérisation d'eau au niveau de l'installation de traitement, 

- limitation des stockages de matériaux de découverte grâce au réaménagement coordonné de l'exploitation, 

- remplissage adéquat des camions, bâchage suivant la procédure prévue à l'article 2.1.1.7, et pulvérisation d’eau sous 

un portique pour ceux transportant des granulométries fines, afin d'éviter l'envol des poussières sur la route, 

- arrosage des pistes et des stocks de matériaux par temps sec et venté à l'aide d'asperseurs, 

- limitation de la vitesse de circulation à 15km/h sur la carrière et sur les pistes, 

- nettoyage autant que nécessaire des aménagements en sortie de carrière (rond-point de la RD40 notamment) par une 
balayeuse, en cas de présence de poussière imputable à la carrière, 

- déplacement de l'installation de traitement et de la plateforme de commercialisation sur la plateforme du "jal” au nord de la 

carrière dès la deuxième phase quinquennale d'exploitation, 

- implantation d’une nouvelle installation plus performante, limitant les émissions de poussières, 

- couverture de la nouvelle piste d'accès camions par un enrobé ou dispositif équivalent dans sa portion sud (linéaire 
d'environ 500m). 

Article 3.2. PLAN DE SURVEILLANCE ET SUIVI DES RETOMBEES DE POUSSIERES SEDIMENTABLES 

Afin d'évaluer au mieux l'impact de son activité sur l'air ambiant, l'exploitant doit mettre en œuvre un réseau de mesures 

des retombées de poussières sédimentables. L'implantation et l'exploitation de ce réseau de mesure pourront être confiées 
à un organisme agréé à cet effet par le ministère de l'environnement. Une convention doit alors être établie entre 
l'organisme et l'exploitant. 

En tout état de cause, ce réseau doit être exploité conformément aux procédures qualité en vigueur au sein du dispositif 
français de surveillance de la pollution atmosphérique. 

Les dispositions des articles 19.5 et suivants de l'arrêté ministériel du 22.09.1994 modifié sont applicables aux carrières 

dont la production annuelle est supérieure à 150 000 tonnes. 

L'exploitant établit un plan de surveillance des émissions de poussières. 

Ce plan décrit notamment les zones d'émission de poussières, leur importance respective, les conditions météorologiques 
et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations de mesure ainsi que leur nombre. 

Le plan de surveillance est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une première campagne de mesures avant le début effectif des travaux, permet d'évaluer l'état initial des retombées des 
poussières en limite du site. 

21/37  



Le plan de surveillance comprend : 

- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non impactés par l'exploitation de la 
carrière (a) ; 

- le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité immédiate des premiers bâtiments accueillant 
des personnes sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des premières habitations situés à moins de 1 500m des 
limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants (b) ; 

- une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous les vents dominants (c). 

Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois. 

Si, à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur cible de 500 mg/m?/jour en moyenne 
annuelle glissante, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle. 

Par la suite, si un résultat excède cette valeur cible et sauf situation exceptionnelle qui sera explicitée dans le bilan annuel, 
la fréquence redeviendra trimestrielle pendant huit campagnes consécutives, à l'issue desquelles elle pourra être revue 
dans les mêmes conditions. 

Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées. Le respect de la norme NF X 43-014 
(2003) dans la réalisation de ce suivi est réputé répondre aux exigences réglementaires mentionnées au présent article. 

Les mesures des retombées atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et insolubles. Elles sont 
exprimées en mg/m2/jour. 

L'objectif à atteindre est de 500 mg/m?/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges installées en point de 
type (b)} du plan de surveillance. 

En cas de dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan annuel prévu au présent 
article, l'exploitant informe l'inspection des installations classées et met en œuvre rapidement des mesures correctives. 

La direction et la vitesse du vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées par une station de mesures sur le site 
de l'exploitation avec une résolution horaire au minimum. 

La station météorologique est installée, maintenue et utilisée selon les bonnes pratiques. 

Chaque année l'exploitant établit un bilan des mesures réalisées. 

Ce bilan annuel reprend les valeurs mesurées. Elles sont commentées sur la base de l'historique des données, des valeurs 
limites, des valeurs de l'emplacement témoin, des conditions météorologiques et de l'activité et de l'évolution de 
l'installation. Il est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 mars de l'année suivante. 

ARTICLE 4, PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu proviennent exclusivement du pompage des eaux pluviales recueillies dans le fond 
de fosse d'extraction de la "Devèze" et permettent : 

- la lutte contre les poussières au niveau de l'installation de traitement, des zones de stockage et des pistes (arrosage par 
asperseurs fixes et par camion-citerne, brumisateurs sur l'installation de traitement), 

- le fonctionnement du brumisateur de chargement pour les camions non équipés de bâches, 

- le lavage des engins. 

Article 4.1.2. Alimentation en eau potable 

Les locaux du personnel sont raccordés au réseau d’eau public. 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans le 
milieu de prélèvement. 

Article 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu ou non conforme aux dispositions de l'article 
4.3 est interdit. 
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

Article 4.2.2. Aménagement des réseaux d'eau 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement doivent être du type séparatif. On doit 

distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluviales internes, d'eaux industrielles et d'eaux 
sanitaires, notamment à l'aide de couleur différente conformément à la norme NFX 08-100. 

Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanitaire doivent être protégés contre tout retour d'eaux polluées, en particulier 
provenant d'installations industrielles, par des dispositifs conformes aux prescriptions du code de la santé publique. Toute 
communication entre les réseaux d'eaux sanitaires et les autres réseaux est interdite. Tout rejet direct depuis les réseaux 
transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être rendu physiquement impossible. 

Article 4.2.8. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et - le cas échéant - un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées ainsi que du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.4. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte, de transfert des effluents ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus et aménagés 
de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 
produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.5. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Isolement avec les milieux : Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.5. TYPES D'EFFLUENTS, SURVEILLANCE ET CARACTERISTIQUES DES REJETS AU MILIEU 

Article 4.3.1. Dispositions générales 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Article 4.3.2. Eaux usées sanitaires 

Les eaux usées domestiques (sanitaires du personnel) sont traitées par un dispositif d'assainissement non collectif, 
préalablement validé par le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) localement compétent, au regard de la 
réglementation en vigueur. 

Ce dispositif d'assainissement non collectif est régulièrement vérifié et entretenu par une entreprise spécialisée, dans les 
conditions préconisées par le constructeur. 
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Article 4.3.3. Eaux de ruissellement 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales de ruissellement ne soient pas affectées par 
les installations et leur activité. Elles seront dirigées vers un (ou des) point(s) bas en fond d'excavation "devèze", en s'étant assuré 

préalablement de l'absence de fractures ou de karstifications ouverte, permettant une décantation naturelle des eaux (confinement 
des eaux de ruissellement de la carrière). 

Article 4.3.4. Eaux industrielles 

Les rejets d'eaux de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du site autorisé sont interdits. Ces 

eaux sont intégralement recyclées. Aucun floculant ne sera utilisé. 

Article 4.3.5. Valeurs limites des eaux rejetées au milieu 

Les rejets d'eaux dans le ruisseau du Rianse (prélèvement réalisé au niveau du bassin de rétention, à proximité du 

pompage, pour des raisons de commodité d'accès et de sécurité) et en sortie du système de traitement de l'aire étanche, 
équipée d'un caniveau de collecte, relié à un système de séparation des hydrocarbures, font l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter sans dilution, en particulier, les valeurs limites suivantes : 

- le pH est compris entre 5,5 et 8,5, 

- la température est inférieure à 30°C, 

- les Matières En Suspension Totale (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF EN 872), 

- la Demande Chimique en Oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure à 125 mg/l (norme NF T 
80 101). Dans le cas de teneurs basse, inférieure à 30 mg/l, la norme EN 15705 est utilisable), 

- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NF EN ISO 9377-2 — norme NF EN ISO 11423-1, dès 
sa parution la norme X PT 90124 devra être utilisée à la place de la norme NF EN ISO 11423-1). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur 24h00 : en ce qui 
concerne les M.E.S.T. la D.C.O. et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces 
valeurs limites. 

La modification de couleur du mitieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne doit pas 
dépasser 100 mg/ Pt (norme NF EN ISO 7887). 

Les analyses - a minima - annuelles de la qualité des rejets d'eaux sont réalisées aux frais de l'exploitant. 

Article 4.4. AUTRES DISPOSITIONS 

Afin de limiter l'impact de l'exploitation sur la qualité des eaux souterraines, les mesures de protection proposées dans les 
études hydrogéologique et hydraulique seront mises en œuvre : 

- une clôture étendue à la zone d'extension est mise en place afin d'éviter tout risque de pollution par des apports non 
contrôlés ou des actes de malveillance, 

- la vidange de l'excavation de la "Devèze" (bassin de rétention des eaux pluviales) est réalisée par pompage des eaux 
claires en surface, après la fin de l'épisode pluvieux et la décantation naturelle des eaux (pas de pompage pendant 
l'épisode pluvieux, ni juste après). Un délai sans pompage est observé après un tel épisode, afin de permettre la 

décantation naturelle des eaux. Après approfondissement, le pompage sera réalisé à la cote 15m NGF (au lieu de 30m 
NGF actuellement). Ce pompage se fait avec un débit de 150 m°/h et peut être augmenté de manière exceptionnelle en cas 
d’évènement plus important, afin de conserver un temps de vidange raisonnable, inférieur à 6 mois. 

- des consignes sont données aux personnes en charge des travaux de découverte et d'extraction, afin de signaler toute 
anomalie au chef de carrière concernant la présence éventuelle de fissures ou de fractures. En cas de doute sur une 
anomalie, les travaux sont suspendus dans le secteur concerné, la zone balisée et un avis sera sollicité auprès d'un bureau 
d’études spécialisé en hydrogéologie, 

- la procédure d'intervention en cas de découverte d'éventuelles structures à transmissivités verticales importantes (fissures 
ou fractures karstiques non colmatées) dans le gisement calcaire, est opérationnelle : balisage, mise en place d'un merlon 

de protection pour la mise en sécurité après avis du bureau d'étude spécialisé, colmatage et étanchement de ces fissures 
selon le cas, 

- une aire technique étanche avec un système de collecte des eaux (pente ou caniveau) et reliée à un séparateur 
d'hydrocarbures est opérationnelle, 

- le carburant est stocké dans un bâti à l'abri des intempéries, sur un bac de rétention maçonné au niveau de l'aire étanche, 

-le ravitaillement en carburant des engins mobiles depuis la cuve de stockage et l'entretien courant des engins sont 

réalisés sur l'aire technique étanche située devant l'atelier, équipée d'un caniveau de collecte, relié à un système de séparation 
des hydrocarbures, 

- les travaux de gros entretien et les réparations sont réalisés en dehors de la carrière, chez les fournisseurs ou sous- 
traitants, 
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- une procédure est mise en œuvre pour le ravitaillement de la pelle et du groupe mobile de traitement (matériel de mobilité 
réduite) sur la Zone d'extraction, réalisé en bord à bord par un camion-citerne pourvu de toutes les dispositions en vigueur 
en matière de prévention des risques de pollution: pistolet de distribution à déclenchement manuel avec dispositif 
automatique de détection de trop plein, bac à égouttures et kit anti-pollution, 

- les huiles sont stockées dans l'atelier, sur une rétention de contenance adaptée, 

- une vérification et un entretien régulier des engins et des machines sont réalisés afin d'éviter tout risque de fuite, 

- des kits anti-pollution lors du ravitaillement en carburant (stockés à proximité du groupe mobile et dans l'atelier) et des 
feuilles absorbantes stockées dans les engins, sont mis à la disposition du personnel, 

- le séparateur à hydrocarbures est régulièrement vérifié et entretenu, 

- le personnel est formé et sensibilisé pour toute intervention sur une pollution, notamment sur la procédure d'intervention 

d'urgence expliquant la démarche à adopter en cas de pollution. 

Article 4.5. SUIVI QUALITATIF ET QUANTITATIF DES EAUX SOUTERRAINES 

Trois piézomètres sont implantés selon les recommandations de l'étude hydrogéologique fournie dans la demande 
susvisée : 

- Un piézomèêtre déjà existant en aval de la carrière autorisée par arrêtés antérieurs susvisés, 

- un piézomètre supplémentaire en aval de la zone d'extension, 

- un piézomètre supplémentaire en amont de la zone d'extension sachant que ce piézomètre amont peut être celui dit de 

léolienne (PE) en début d'exploitation, remplacé par un nouvel ouvrage au nord-est après sa destruction. 

Les nouveaux piézomèêtres ont une profondeur d’une centaine de mètres et sont protégés par un prétubage en acier avec 
une cimentation à l'extrados sur une profondeur de 6m au minimum. 

Ces ouvrages (nouveaux et existants), permettent de contrôler l'impact du rabattement de la nappe sur laval de laquifère 
et les forages privés voisins. 

Un contrôle en continu du niveau est mis en place sur l'ouvrage jugé le plus représentatif par le bureau d'étude 

hydrogéologique en charge du suivi, les autres piézomètres faisant l’objet d’un contrôle manuel semestriel. 

Suivant les résultats du suivi sur l'impact du rabattement de la nappe, des mesures rectificatives pourront être prises si le 
rabattement est jugé trop important (baisse du débit de pompage en basses eaux...). 

Les analyses - a minima - biannuelles de la qualité des eaux sont réalisées aux frais de l'exploitant sur les 3 piézomètres 
afin de vérifier la non dégradation entre l’amont et l'aval hydrogéologiques, sur notamment les paramètres suivants : pH, 
température, Matières En Suspension Totale (MEST) ou turbidité, Demande Chimique en Oxygène, hydrocarbures et 
balance ionique de l'eau. 

Article 4.6. BASSIN ECRETEUR DE CRUE 

En fin d'exploitation, la capacité de stockage des eaux pluviales dans l'excavation "devèze" représentera un volume de 
7 100 000 m'. 

Les volumes d'eau stockés dans l'excavation "devèze" sont évacués par pompage : une pompe installée sur un gradin 
relève l'eau du fond de fouille jusqu'à un bassin intermédiaire. Une autre pompe reprend les eaux du bassin intermédiaire 
puis les relève jusqu'à une citerne située à proximité de la pompe (débit de pompage = 150 m“/h). 

La côte de fond de l'excavation "devèze" est égale à 15m NGF à l'est. Elle remonte vers l’ouest en suivant le pendage de 
la couche exploitée jusqu'à la côte 55m NGF. Le bassin peut se remplir jusqu’à une côte maximale fixée à 75m NGF (soit 1 
m sous la côte du passage à gué sur la piste au sud du site). 

Ce bassin écrêteur est pourvu d'aménagements connexes permettant son bon fonctionnement, à savoir : 
- le seuil déversoir sur le Rianse et le chenal d'amenée des eaux jusqu’au rebord de la fosse d'extraction ainsi que les 

aménagements en gradins successifs permettant de dissiper l'énergie de l'eau se déversant dans le bassin, 
- le déversoir des ruisseaux du Jas et de la combe d'Aynarde, au nord, 

- le système de pompage des eaux pluviales recueillies dans le bassin, 

- les pistes d'accès à ces différents ouvrages pour leur entretien. 

Les dispositifs permettant la vidange du bassin sont laissés en place à l'issue de l'exploitation, en bon état de 
fonctionnement. Ces dispositifs se composent : 

- de pompes, permettant de relever les eaux du bassin de la cote de fond à 15m NGF au sud-est jusqu'à une citerne 
tampon située à la côte 80m NCGF, 

- d'une citerne tampon à la côte 80m NGF, située sous le système de pompage, et alimentée par celui-ci, 

- d'une canalisation pourvue d’un regard, acheminant gravitairement les eaux de surverse de la citerne tampon, vers un 

dispositif de rejet des eaux dans le lit du Rjanse, près du rond-point de la RD40, 
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- d'un raccordement électrique pour le fonctionnement des pompes. 

Ces aménagements relatifs à la fonction de bassin écrêteur de crue de la carrière et à l'aménagement des cours d’eau du 

Rianse, du Jas et de la combe d'Aynarde, font l'objet d’une autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

ARTICLE 5. DECHETS 

Article 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 
l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation, 
b) le recyclage, 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et 

des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à assurer 

leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis 
par l'article R541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R543-3 à R543-15 et R543-40 du code de l’environnement. 
Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R543-66 à R543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R543-137 à R543-151 du code de 
Fenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R543-195 
à R543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets verts produits lors du défrichement (troncs, branches et souches d'arbres et d’arbustes) sont évacués au fur et 
à mesure des opérations de défrichement. Leur brûlage est interdit. 

Article 5.1.4, Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits, triés et stockés dans les bennes au niveau de l'aire technique du site, dans des 
filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L511-1 et L541-1 du code de l'environnement. 

H s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5,1.5. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdit. 
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 
sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29.02.2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R541-43 et 
R541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R541-45 
du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R541-49 à R541-64 et 
R541-78 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise 

à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14.06.2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23.01.1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations relevant du livre V - titre | du code de l'environnement sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R571-1 à R571-24 du 
code de l'environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Article 6.1.4. Autres dispositions 

Les dispositions suivantes sont prises afin de prévenir les émissions sonores : 

- entretien préventif et régulier des engins de chantier, 
- limitation de la vitesse de circulation à 15 km/h sur la carrière et sur les pistes, 
- fonctionnement diurne de la carrière, du lundi au vendredi hors jours fériés, de 7h00 à 17h00 en fonctionnement normal, 

- Utilisation d’avertisseurs de recul de type "cri du lynx" sur les engins, ayant une portée plus réduite, 

- déplacement de l'installation de traitement et de la plateforme de commercialisation côté "jal” au nord de la carrière dès la 
deuxième phase quinquennale d'exploitation, 

- mise en place d’une nouvelle installation plus performante et moins sonore, 

- réalisation de merlons de 2,5m de hauteur en limite des Zones d'extraction et de la nouvelle plateforme du "Jal". 

Article 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs limites d'émergence 

Au sens de l'arrêté ministériel du 23.01.1997 modifié précité, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, du bruit ambiant (installations 
en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence de bruit généré par l'établissement). 

- Zones à émergence réglementée : 
. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties 
extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

. les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation, 

. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation 
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dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

A l'exception des tirs de mines, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

        
  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à | Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée 22 h, sauf dimanches et jours fériés allant de 
(incluant le bruit de l'établissement) 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruït en limite de propriété 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

- diurne (7h00 - 22h00) : 70 dB«a) 
- nocturne (22h00 - 7h00) : 60 dB«a) 

sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Article 6.2.3, Contrôle des niveaux acoustiques 

Un contrôle périodique des niveaux acoustiques est effectué dès le démarrage des installations et au moins une fois tous 
les 3 ans. 

Ce contrôle périodique est réalisé sur plusieurs points répartis autour du site, au niveau des riverains les plus proches ainsi 
qu'en limite de propriété. La position et le nombre de points de mesure peuvent être adaptés suivant l'avancée de 
l'exploitation. 

Les mesures des émissions sonores sont faites selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23.01.1997 modifié précité. 

Article 6.3. VIBRATIONS ET PROJECTIONS 

Article 6.3.1. Dispositions spécifiques 

Un ensemble de dispositions sont prises concernant les vibrations et projections : 

- établissement d'un plan de tir adapté, 
- mise en place d'un amorçage avec des micro-retards adaptés, 

- mise en oeuvre des explosifs par du personnel qualifié et dûment habilité à l'emploi d’explosifs et aux tirs de mines, 
- réalisation - dans la mesure du possible - des tirs sur une fenêtre d'horaires régulière, préférentiellement entre 11h30 et 
13h00, sauf cas particuliers de conditions orageuses ou autres, 

- pour les tirs situés à moins de 300m d'une habitation, réalisation systématique de mesures de vibrations à proximité de 
cette habitation dans le but de vérifier les lois de propagation et - le cas échéant - de modifier les conditions des tirs 

suivants (charge unitaire, techniques de minage...), 

- prise en compte des mesures issues de l’analyse des risques liés aux projections des tirs de mines réalisée par le bureau 
d'études spécialisé EGIDE Environnement : 

- mesure 1 : orientation des fronts. Pour une exposition aux projections issues des fronts, la mesure consiste à 

orienter les fronts dans le sens opposé à la structure potentiellement exposée, dans l'ensemble de la zone 
d'exploitation concernée par le risque, 

- mesure 2 : fermeture chemin. Pour les structures linéaires concernées par un risque de projections issues des 

fronts et/ou issues de la surface, la mesure consiste à vérifier l'absence de promeneur sur le chemin et à bloquer 
l'accès à la portion de voie concernée par un risque, le temps du tir de mine (une personne positionnée de part 
et d'autre de la voie à bloquer), 

- mesure 3 : protection de surface. |! s'agit de mettre en oeuvre des dispositifs de protection de surface adaptés 

(géotextile à forte résistance au poinçonnement par exemple) pour les tirs situés dans la zone d'exploitation 

concernée par le risque. 

en fonction de la zone à exploiter : 

- gisements situés sous les installations actuelles (angle sud-ouest} et au sud de lapprofondissement “Devèze" 
et sur la bande de terrain au sud-ouest située au plus proche du projet de future voie verte et partie sud-est de 

l'extension (à proximité des deux mazets au sud-est) et création de la plateforme du "jal" (extension nord) et 
mazet proche au nord-est : mesure À applicable, 

- intégralité de l'extension et création de la plateforme du "jal" (extension nord) : mesure 2 applicable, 

- partie sud-est de l'extension (à proximité des deux mazets au sud-est) et mazet proche au nord-est : mesure 3 
applicable aux tirs les plus proches. 
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L'ensemble de ces mesures est portée à la connaissance du personnel qualifié et dûment habilité à l'emploi d'explosifs et 
aux tirs de mines, pour être appliquées lors de l'élaboration des plans de tir et la mise en oeuvre des tirs. Une procédure 
est mise en place concernant le blocage des chemins. Le responsable d'exploitation vérifie la bonne application des 
mesures lors des tirs. 

L'exploitant informe la Mairie ainsi que les riverains potentiellement les plus impactés, préalablement à chaque tir. 

Article 6.3.2. Vitesses particulaires limites 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions avoisinantes 
des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction. 

La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points caractéristiques suivants : 

  

  

BANQUE DE FREQUENCE PONDERATION 
en Hz du signal 

1 5 
5 1 
30 1 
80 3/8       
  

On entend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute autre activité 
humaine et les monuments, les antennes de télécommunication, les réservoirs d'eau. 

En outre, le respect de la valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la date de l'arrêté d'autorisation et 
dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la construction par des documents 
d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 

Article 6.3.3. Mesures des vitesses particulaires 

Le respect de la valeur ci-dessus est vérifié lors de chaque tir réalisé sur la carrière, au niveau des constructions 
avoisinantes. 

Pour chaque tir de mine un plan de tir sera établi et fera apparaître : 
- la zone de tir repérée par ses coordonnées, 
- le nombre et la position des trous de mines, 
- le numéro des détonateurs utilisés ou les dates de départ en cas d'utilisation de tir séquentiel ou non électrique, 
- Ja charge des trous, 

la charge unitaire instantanée. 3 

Sur les enregistrements recueillis, il conviendra qu'apparaissent : 
la date et l'heure de tir, 

la référence de l'enregistrement, 

les vitesses particulaires, 
le lieu d'enregistrement, 
la distance entre l'enregistreur et le plus proche trou du tir. 

Ces éléments sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Article 7.1. GENERALITES 

Article 7.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2. Etat des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition du Service Départemental d'incendie et de Secours 
(SDIS). 
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Article 7.1.3. Propreté des installations 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

Article 7.1.4. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Article 7.1.5. Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 7.1.6. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 

dans l'étude de dangers. 

Les mesures destinées à réduire les risques concernent, notamment : 

- l'interdiction d'accès du public aux zones dangereuses de la carrière (mise en place de clôture ou de dispositif équivalent 

et signalement du danger par des panneaux), 
- l'entretien des engins pour éviter des fuites accidentelles d'hydrocarbures, 

- le stockage des hydrocarbures notamment sur cuvettes de rétention, 

- l'entretien et le ravitaillement des engins, en carburant, sur l'aire technique prévue à cet effet, 

- Ja mise en place de kits anti-pollution dans les engins en vue de réagir rapidement en cas de fuite accidentelle, 
- la mise en place d'extincteurs dans les engins, 
- l'utilisation des explosifs en particulier en ce qui concerne les risques de projections. 

Article 7.1.7. Intervention du Service Départemental d'incendie et de Secours (SDIS) 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). 

Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation", une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 

l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors 

des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2. DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.2.1. Principes généraux de maîtrise des risques d'incendie et d'explosion 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de 
protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la nature des conséquences 

de ceux-ci. 

Un moyen de communication fiable permettant d'alerter les secours (téléphone portatif par exemple) doit exister sur le site, 

et être tenu à la disposition du personnel. 

Des consignes de sécurité permettant d'alerter les moyens d'intervention extérieurs (n° de téléphone des sapeurs- 
pompiers, gendarmerie, médecin, ..) seront affichées à proximité de ce moyen de communication. 

Une attention particulière devra être apportée à la prévention des risques d'incendie en milieu boisé (consigne permanente 
auprès de l'exploitant). 

Les consignes sont affichées. 

Un plan détaillé positionnant les installations est affiché à l'entrée du site. 

Article 7.2.2. Interdiction des feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit 

être affichée en caractères apparents. 
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Article 7.2.3. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au 
minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Une vérification de l'ensemble des installations électriques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente où semi-permanente des atmosphères explosives, 
les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire. Elles doivent être entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre à la réglementation en vigueur. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une 
courte durée, les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus, soit être constituées 

de matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude 
susceptible de provoquer une explosion. 

Article 7.2.4. Protection contre les courants de circulation 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuve, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et 
aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Est considéré comme "à la terre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 ohms. 

Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre créées en 

vue de la protection des travailleurs par application de la réglementation en vigueur. 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à la terre. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 

Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion, par exemple) ne 
doivent pas constituer des sources de danger. 

Article 7.3. DISPOSITIFS DE PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

Article 7.3.1. Généralités 

Des dispositions appropriées doivent être prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconque puissent heurter ou 
endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l'objet de consignes particulières. 

Les récipients fixes de produits inflammables, toxiques ou dangereux doivent porter de manière très lisible, sur un support 
inaltérable, la quantité stockée, la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger conformément 

à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 7.3.2. Rétentions 

Le ravitaillement et l'entretien du matériel sont réalisés uniquement sur les aires étanches équipées d'un caniveau de 

collecte, relié à un système de séparation des hydrocarbures, 

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 
sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 

dans les conditions énoncées ci-dessus. 

HE. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage 
et les matières répandues accidentellement. 

Article 7.3.3. Fuite accidentelle de liquides sur engins 

Une procédure d'intervention devra être établie pour remédier à une fuite accidentelle de liquide sur un engin, avec 
utilisation de produits absorbants disponibles dans les engins permettant, en cas de fuite accidentelle, de récupérer les 
hydrocarbures. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent pas être rejetés et doivent être éliminés comme les déchets. 

Article 7.4. ABATTAGE A L'EXPLOSIF 

L'abattage du gisement étant réalisé avec des substances explosives, l'exploitant doit définir un plan de tir. 

L'exploitant doit prendre en compte les effets des vibrations émises dans l'environnement et assurer la sécurité du public 
lors des tirs (interdiction d'accès aux zones dangereuses..….). 

Les dispositions prévues par l'analyse des risques liés aux projections des tirs de mines réalisée par le bureau d'études 
spécialisé EGIDE Environnement et rappelées à l'article 6.3.1, doivent être respectées. 

Des mesures d'évacuation de personnes et de condamnation d'accès aux abords de l'exploitation situés dans un périmètre 

de sécurité défini, sont prévues pendant les tirs de mines. 

Lors des tirs, le personnel s'assure que personne, ni aucun engin ou machine ne se trouve aux abords du site. Des signaux 
réglementaires (sirène ou corne) préviennent de l’imminence d'un tir. 

Les tirs de mines doivent avoir lieu les jours ouvrables. 

ARTICLE 8. PROTECTION DE LA FLORE ET DE LA FAUNE 

Les mesures définies en concertation avec le bureau d'études spécialisé en écologie NATURALIA, sont mises en œuvre : 

. mesures d'évitement : le merlon paysager ouest ne sera pas retouché (sauf la partie concernée par les travaux de 

réalisation de la nouvelle piste d'accès camions), 

. mesures de réduction : 8 mesures, 

. mesures d'accompagnement : 2 mesures. 

Ces mesures font Pobjet de 10 fiches récapitulatives annexées au présent arrêté (annexe 4). 

ARTICLE 9. RÉHABILITATION - LIMITATION DES IMPACTS PAYSAGERS 

Article 9.1. MAÎTRISE DES IMPACTS PAYSAGERS PENDANT L'EXPLOITATION 

Article 9.1.1. Limitation des impacts paysagers pendant l'exploitation 

Le développement dans le temps des travaux d'exploitation et simultanément des travaux de remise en état paysagère est 
fixé selon les schémas prévisionnels quinquennaux d'exploitation et de remise en état sont annexés au présent arrêté 
(annexe 3). 

Les phases successives d'exploitation et de réhabilitation doivent être conduites de façon à : 

. limiter à tout moment l'étendue et l'impact sur l'environnement, notamment du point de vue paysager, 

. permettre la mise au point de la méthode optimale de réhabilitation (choix de matériaux, essences végétales, sols, ….). 

L'importance des extractions et des aires à impact visuel important doit rester limitée en toutes circonstances aux valeurs 

définies dans les plans prévisionnels d'exploitation et de remise en état. 
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Article 9.1.1.1. Déboisage, défrichage 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains sont réalisés 
progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 

Article 9.1.1.2. Technique de décapage 

Les travaux de décapage des terrains sont réalisés au fur et à mesure de l'avancée de l'exploitation et sont limités au 
besoin des travaux d'exploitation. 

Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l'horizon humifère 
aux stériles. L'horizon humifère et les stériles sont stockés séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

Article 9.2. RÉHABILITATION DU SITE À L'ARRÊT DES INSTALLATIONS 

Article 9.2.1. Dispositions générales 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques essentielles du 
milieu environnant. 

En fin d'exploitation, tous les produits polluants ainsi que tous les déchets sont valorisés ou éliminés vers des installations 
dûment autorisées. 

La remise en état ne sera réalisée qu'avec des matériaux non susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines. 

D'une façon générale, le site est remis dans un état tel, que soit garantie la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du 
code de l'environnement susvisé. 

En particulier, le sol est débarrassé des éléments polluants ou encombrants incompatibles avec la vocation ultérieure du 
site, et remis dans une forme facilitant cette utilisation ultérieure. 

Conformément à l'article 12.2 de l'arrêté ministériel du 22.09.1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement de matériaux de carrières la remise en état comporte au minimum les dispositions 
suivantes : 
- la mise en sécurité des fronts de taille, 

- le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les structures (installations 
de traitement, ateliers, aire technique, locaux du personnel...) n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site, 

- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation ultérieure du site. 

La remise en état se déroule progressivement, de manière coordonnée à l'extraction, de telle sorte que l'insertion 
paysagère et environnementale soit obtenue de la meilleure manière possible. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard six mois avant l'échéance de l'autorisation, sauf dans le cas où 
lautorisation d'exploiter a été renouvelée. 

Article 9.2.2, Usage ultérieur du site 

Conformément aux indications de l'étude d'impact, en fin d'exploitation, les usages à prendre en compte sont : 

- dans le secteur du "jal", divers aménagements à réaliser, de manière coordonnée à l'extraction, à des fins d'intégration 
paysagère et de transition écologique avec le milieu extérieur, 

- dans le secteur “devèze", un bassin écrêteur de crue, destiné à la protection de la ville de NÎMES contre les crues, 
sachant que les parties hautes du site, hors zone inondables, sont réaménagées à des fins d'intégration paysagère et de 
transition écologique avec le milieu extérieur, 

afin de former un ensemble cohérent aux fortes potentialités écologiques et bien intégré en matière de paysage. 

Article 9.2.3. Mesures de réhabilitation du site 

Les aménagements suivants sont mis en place : 

- Talutage de certains fronts et remblais : 

. le réaménagement du site prévoit le talutage de certains gradins définitifs avec des matériaux de découverte et de 
stériles d'exploitation. Ces talutages ne sont réalisés que pour les fronts supérieurs de la "devèze" et certains fronts 
du "jal", 

. côté “devèze”", talutage partiel et végétalisation des gradins supérieurs, au-dessus de la côte maximale de 
remplissage du bassin de crue (75m NGF), l'extrémité sud-ouest de l'excavation de la "devèze" étant remblayée 
avec les stériles du site jusqu'à la côte de 80 m NGF, 

. la stabilité des talutages est assurée en les appuyant contre la roche, en créant une pente douce et en les 
ensemençant rapidement assurant ainsi la cohésion de ces matériaux et constituant une protection contre le 
ravinement, 

. les talus surplombant les pistes, réalisés dans des matériaux meubles ou peu cohérents, sont taillés en pente 
douce de 45° afin d'assurer leur stabilité et sont rapidement ensemencés après leur réalisation. 
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- Mise en sécurité des fronts d'exploitation : 

les fronts finaux du secteur de la "devèze" ont une hauteur de 15m, séparés par des banquettes de 10m de largeur, 

. côté "jal", les fronts finaux présentent une hauteur de 7,5m séparés par des banquettes de 7m de largeur. Seul le 
front situé au niveau des futures installations de traitement présente une hauteur plus importante (15m entre les 
côtes 105 et 120m NGF), 

. certains fronts d'exploitation sont laissés à nu, en particulier sous le niveau de remplissage maximal de la carrière 
dans le secteur de la "devèze " (à la côte 75m NGF), mais également certains fronts du "jal" (fronts entre 100 et 
120m NGF au nord et fronts entre 82 et 90m NGF à l'est), 

. les fronts définitifs sont purgés des blocs instables pour garantir leur stabilité à long terme. 

- Matériaux utilisés pour la remise en état : 

. la terre végétale issue du décapage sélectif du sol (20 cm en moyenne) : environ 17 400 m°, 

. les calcaires altérés de découverte (2,8 m en moyenne) : environ 243 600 m°, 

. les stériles d'exploitation contenus dans le gisement (2% pour le gisement “devèze" et 20% côté "jal") : environ 
200 000 m°, 

. les matériaux de découverte et les stériles d'exploitation sont utilisés pour réaliser les talutages des fronts 

supérieurs et sont également mis en remblai dans l'angle sud-ouest de l'excavation de la "devèze", 

. l'horizon superficiel du sol (terre végétale) est décapé sélectivement lors des travaux de découverte et stocké à 
part du reste de la découverte, pour permettre sa mise en place en surface lors de la remise en état (régalage en 
surface sur les talus). 

- Végétalisation : 

. Un ensemencement hydraulique (hydroseeding) est réalisé sur les talus et le remblai sud-ouest. Le mélange de 
graines est constitué d'espèces de la strate herbacée et arbustive de la série de la chênaie verte méditerranéenne, 

en favorisant les espèces déjà présentes localement. La liste est établie par un bureau d'étude spécialisé en 
écologie selon les graines disponibles dans le commerce et sur la base des inventaires écologiques réalisés par 
NATURALIA, 

. quelques flots constitués de stériles avec plantation de bosquets de chênes verts et d'espèces locales sont mis en 
place sur le secteur du "jal". Ces bosquets sont composés d’une dizaine d'arbustes et d'arbres plantés de manière 
dispersée sur une surface de 15 à 20 m°. Les plants sont choisis en godets sans fond et âgés d’au moins 1 an. Les 
plantations sont réalisées manuellement. Les stériles de la carrière permettent de reconstituer un sol favorable à la 

plantation, les matériaux terreux étant régalés autant que possible en surface. Les plants sont protégés si 
nécessaire par des filets de petite maille afin de prévenir des dégâts de gibier. Les plantations sont réalisées à 
l'automne, hors période de gel. Les espèces choisies sont celles déjà présentes localement. La liste est établie par 
un bureau d'étude spécialisé en écologie selon les espèces disponibles dans le commerce et sur la base des 

inventaires écologiques réalisés par NATURALIA. 

- Autres aménagements écologiques favorables à la faune : 

. côté "jal", des aménagements de milieux écologiquement favorables au développement d’une faune locale sont 
créés avec des gites (pierriers et tas de bois) et un réseau de mares temporaires. La réalisation de ces 

aménagements suit les recommandations de l'étude NATURALIA, 

. les fronts résiduels conservés sur le secteur de la "devèze", et au niveau du "jal” sont favorables à la faune 
rupestre (oiseaux, chiroptères). 

- Bassin écrêteur de crue : 

. l'usage final de l'excavation "devèze" consiste en un bassin écrêteur de crue, d'une capacité maximale 7 100 000 
m°, destiné à la protection de la ville de NÎMES contre les crues, 

. la côte de fond du bassin de rétention est égale à 15m NGF à l’est puis remonte vers l'ouest en suivant le pendage 
de la couche exploitée jusqu'à la cote 55m NGF. Le bassin peut se remplir jusqu'à une côte maximale fixée 75m 
NGF (soit ? m sous la côte du passage à gué sur la piste au sud du site), 

. ce bassin écrêteur est pourvu d'aménagements connexes permettant son bon fonctionnement, à savoir : 

- le seuil déversoir sur le Rianse et le chenal d’amenée des eaux jusqu'au rebord de la fosse d'extraction 
ainsi que les aménagements en gradins successifs permettant de dissiper l'énergie de l'eau se déversant 
dans le bassin, 

- le déversoir des ruisseaux du Jas et de la combe d'Aynarde, au nord, 

- le système de pompage permettant de relever les eaux pluviales du bassin de la cote de fond à 15m NGF 

au sud-est jusqu'à une citerne tampon située à la côte 80m NGF, 
- une citerne tampon à la côte 80m NGF, située sous le système de pompage, et alimentée par celui-ci, 
- une canalisation pourvue d'un regard, acheminant gravitairement les eaux de surverse de la citerne 

tampon, vers un dispositif de rejet des eaux dans le lit du Rjanse, près du rond-point de la RD40, 
- les pistes d'accès à ces différents ouvrages pour leur entretien, 

. les dispositifs permettant la vidange du bassin ainsi que le raccordement électrique sont laissés en place à l'issue 
de l’exploitation, en bon état de fonctionnement, 
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. les seules installations restant après les opérations de réaménagement sont les systèmes hydrauliques associés 
aux ruisseaux ainsi que les pompes et leurs structures associées (piste d'accès, raccordement électrique...) en bon 
fonctionnement, permettant la vidange du bassin. Les merlons, clôtures et portails du site sont également 
maintenus, 

Le plan du réaménagement final est annexé au présent arrêté (annexe 5). 

Article 9.3. PHASAGE DE RÉHABILITATION DU SITE 

Le développement dans le temps des travaux de réhabilitation est fixé selon le schéma d'exploitation et de remise en état 
précité. 

La durée de l'autorisation est divisée en période pluriannuelle. 

À chaque période correspond un montant de garanties financières permettant la remise en état maximale au sein de cette 
période. Les schémas prévisionnels quinquennaux d'exploitation et de remise en état sont annexés au présent arrêté 
(annexe 3) présentent les surfaces à exploiter et les modalités de remise en état pendant ces périodes. 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état de la carrière, à chacun des termes des 
périodes est fixé à l'article 1.5.2. 

Les opérations de remise en état prévue à l'échéance de chaque phase quinquennale doivent être terminées au plus tard 
six mois avant l'échéance de la phase quinquennale considérée. 

Article 9.4. SANCTIONS DE NON CONFORMITÉS DE RÉHABILITATION 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état du site, constitue après mise en demeure, un 
délit conformément aux dispositions de l'article L514-11 du code de l'environnement susvisé. 

ARTICLE 10. CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À LA STATION DE TRANSIT DE PRODUITS 
MINERAUX OÙ DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES 

Les dispositions des arrêtés ministériels suivants sont applicables : 

- arrêté du 12.12.2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 
2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature 
des installations classées, 

- arrêté du 10.12.2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n°2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 11. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 11.1. ABROGATION DES PRESCRIPTIONS ANTERIEURES 

Les actes préfectoraux susvisés réglementant la carrière et les installations de traitement des matériaux, faisant l'objet du 
présent arrêté et qui sont antérieurs, sont abrogés, notamment : 

- l'arrêté n°1170/06.09.84 du 7.09.1994 (carrière), 
- l'arrêté n°95.007N du 23.01.1996 (installation de traitement de matériaux), 
- l'arrêté n°99-051 du 23.03.1999 (carrière), 
- l'arrêté n°99-069 du 31.03.1999 (garanties financières), 
- l'arrêté n°02-036N du 11.04.2002 (changement d'exploitant - carrière), 
- le récépissé du 25.04.2002 (changement d'exploitant - installation de traitement), 
- l'arrêté complémentaire n°11-088N du 8.09.2011 (Commission Locale de l'Environnement). 

Article 11.2. INSPECTION DES INSTALLATIONS 

Article 11.2.1. Inspection de l'administration 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront effectuées par les agents désignés à 
cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsque l'établissement est 
placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services d'interventions extérieurs puissent disposer 
d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à 
leur intervention. 

Article 11.2.2. Contrôles particuliers 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut 
demander que des contrôles sonores, de vibrations, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 
atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ..) analyses et études soient effectués par un organisme reconnu 
compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de l'environnement, en vue de vérifier le respect des 
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prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont 
supportés par l'exploitant. 

Article 11.3. COMMISSION LOCALE DE L'ENVIRONNEMENT 

L'exploitant tient informé de l'évolution des travaux et de leur conformité au présent arrêté une Commission Locale de 
l'Environnement, créée à cet effet. 

Cette commission, présidée par le Maire de CAVEIRAC, est notamment composée : 
- de représentants du conseil municipal, 

- de représentants de l'exploitant, 

- de représentants d'associations désignées par le Maire, 
- de riverains au site, 
- de toutes autres personnes désignées par le Maire, le cas échéant. 

La Commission Locale de l'Environnement se réunira au moins une fois par an à l'initiative de son président. 

Article 11.4. TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

L'exploitant est soumis à la taxe générale sur les activités polluantes mentionnée à l'article L151-1 du code de 
l'environnement susvisé. 

Article 11.5. ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que 
l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que 
son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 

Article 11.6. INFORMATION DU COMITE D'HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le chef d'établissement informe du présent arrêté le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 

ARTICLE 12. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

Article 12.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de NÎMES : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 12.2. PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers et conformément aux dispositions de l'article R181-44 du code de l'environnement, une 

copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de CAVEIRAC et peut y être consultée. 

Une copie de cet arrêté est affichée en Mairie de CAVEIRAC pendant une durée minimum d'un mois. 

L'arrêté est également publié sur le site internet de la préfecture pendant la même durée et affiché en permanence, de 
façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de GSM. 

Article 12.3. COPIES 

Copie du présent arrêté, notifié par la voie administrative au pétitionnaire GSM, est adressée : 

. au Maire de CAVEÏRAC, spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article précédent, et de faire parvenir à la 
préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité : 

. à chaque conseil municipal consulté, à savoir : BERNIS, LANGLADE, CLARENSAC, MILHAUD et NÎMES. 
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Article 12.4. EXÉCUTION 

Le secrétairé général de la préfecture du Gard, le directeur régional de l'environnement, dé l'aménagement et du logement 
(DREAL) Occitanie - unité inter-départementale Gaïd-Lozère, en charge de l'inspection des Installalions classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie est adressée : 

- à la directrice générale de l'ARS Occitanie, délégation départementale du Gard, 
- au directeur départemental des territoires et de la inér du Gard, 
* au directeur du service départemental d'incendie et de secours du Gard, 
- au président du conseil départemental du Gard, direction générale adjointe 4 déplacements, infrastrüictures et foncier », 
- au directeur réglonal des affaires culturelles, Montpélliér. 

Le préfet, 

  

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction, Elle peut être déférée 4 la juridiction 
administrative compétente (Tribunal Administralif de NIMES) conformément aux dispositions des articles L 514-6 êt R 514- 
3-1 du code de l'environnement. 

Article L514-6 du code de l'environnement 

l. — Les décisions prises en application des articles L, 512-7-3 à L, 512-7-5, L, 512-6, L, 512-12, L 512-143, L. 512-20, L. 
513-1, L. 5144, du ! de l'article L. 515-13 et de l'article L, 516-1 sont soumises À un contentieux de pleine juridiction. 

Par exception, la compatibillié d'une installation classée avec les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale, d'un 
plan local d'urbanieme, d'un plan d'occupation des sols où d'une carte communale est appréciée à la date de l'autorisation, 
de l'enregistrement ou de la déclaration, 

Un décret en Conseil d'Etat prévise les délais dans lesquels les décisions mentionnées au premier alinéa du présent article 
peuvent être déférées à la juridiction administrative, 

I. — (Abrogé) 

I, — Les tiërs qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de 
celle inslallallon où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas récevébles à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative, 

IV. - Le permis de construire el l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et Immobiliers doivent, le cas échéant, 
mentionner explicitement les servitudes afférentes institiées en application de l'article L, 112-2 du code de l'urbanisme. 

Afticle R$14-3-1du code de l'environnement 

Les décisions mentionnées aux articles L. 211-6 et L, 214-10 et au | de l'article L. 514-6 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 
1° Par les llers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L, 511-1 dans un délai dé quatre mois à compter du premier Jour de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
nolifiée. 

Les décisions mentionnées au premier allnéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois, Ce recoufs ädministralif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°, 
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PLANS DES GARANTIES FINANCIERES 
Phase quinquennale 1 : situation entre TO et T0+5 ans 
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CT Emprise demande d'autorisation 

[__] S1: Surface des infrastructures et surfaces défrichées (10 ha) 

S2 ! Surface en chantier (découverte, extraction, en cours de réaménagement) (6,4 ha) 

se S3: Surface des fronts en cours d'exploitation (longueur x hauteur) (2 ha) 

EM R: Surfaces réaménagées pendant les phases précédentes 
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C1 Emprise demande d'autorisation 

[ZT Limite de la zone d'extraction 

[] S1: Surface des Infrastructures et surfaces défrichées (16,5 ha) 

S2 : Surface en chantier (découverte, extraction, en cours de réaménagement) (4,1 ha) 

mm 53: Surface des fronts en cours d'exploitation (longueur x hauteur) (1,5 ha) 

EM] R: Surfaces réaménagées pendant les phases précédentes 
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CT Emprise demande d'autorisation 

[TT Limite de la zone d'extraction 

ET] 81: Surface des infrastructures et surfaces défrichées (14 ha) 

2 : Surface en chantier (découverte, extraction, en cours de réaménagement) (5,5 ha) 

ss S3:Surface des fronts en cours d'exploitation (longueur x hauteur) (2,6 ha) 

BN\ R: Surfaces réaménagées pendant les phases précédentes 
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En] 52: Surface en chantier (découverte, extraction, en cours de réamènagement) (6,0 ha) 

M" S3:Surace des fronts en cours d'exploitation (longueur x hauteur) (2,1 ha) 

ES] R: Surfaces réaménagées pendant les phases précédentes     

17 
1 300 7 100 / 40 m 

200 0 50 100 
1:5 000 SE EEE liées 

  

  

  

  S4   

  

 



  

" Demande autorisation d'aspioiter une caridre 
Leux-dits"Ls Devèze de Rouzanquer"sl"le Jai” - Corrorane ds Cause (30) 

GSM 

PLANS DES GARANTIES FINANCIERES 
Phase quinquennale 6 : situation entre TO+25 ans et TO+30 ans 

     
BASSIN DE 
RETENTION $   —

—
 

  

  

= Ma Er | 

S 71 (= I 
[C1 Emprise demande d'autorisation 

[21 Limite de la zone d'extraction 

[=] S1: Surface des infrastructures et surfaces défrichées (9,7 ha) 

[MN 52: Surface en chantier (découverte, extraction, en cours dé réaménagement) (6,5 ha) 

mæ 53: Surface des fronts en cours d'exploitation (longueur x hauteur) (1,2 ha) 

EM R: Surfaces réaménagées pendant les phases précédentes 
0 50 100 200 

1:5 000 ns |A ètre   
  

  

  
  
  

m
s
 

    
  6  



/ } 

ANALYE S 

  
Lmgnete d deglete ere came 

Laura La Divhss de Enezanquat" of Le Li - Ceres ds Conan (Op 
GSM 

  

    CT Emprise demande d'autorlsalion 

©:1 Limité de la zone d'extraction 

PLANS DE PHASAGE 
Slluallon à TO 

à ( \ \ 
J LS | 4 
Le = 

EXT 
4 

: 

. + 

7 

FE At: 

1:3 500 

| | ) KA y 

1) 

NU 7 
SN Ne r / 

NU 

     } 
| 

  

        

        

100 

AJ \ LE 

ss" AU ANAL 
l AE \ À ne PL = À e 
NE | AKAN NE 
OR } RU ANNEE D /) A ANS 

Le { ° \ , UN NA 7. A) NS 
* ANR DNN 

‘ js \ WS = SE Li 
P LUN h \ RU 3 ‘ DAS RS | 

EN NS é 
1) à SNS ess || ) 

r RSS Se ù LE ù SNS KR 
HE 
ERA EN N 

nf L L \ 

Fr pe", 

m A 2 Ve 
4 EZE» fpaets (: | : , | f Csüdeest + 

N\ Ÿ + LE 
o FA 

L. ! a {f è 
à * Le ) » | A 

| L k LS ” > 

de $ + 

A PT] | 

Se - = RS Ÿ Ye : Û 

M. Te * 
. La . sk ne 7 Ka = ST - a A 
Re ie 2 (ÉRn = 

EI Pistes engins IN Sécleurs déjà réamènagés y 

Piste accès camions [Mi Secteurs exploités pendant la phase w € 

EMI installations ES Secieurs féaménagés pendant la phase L 

D] Hydraulique OA Merlon en limite 

o 50 100 200 
ss | 

  

  

  
 



  

      Emprse demande d'aulurisallon 

1 Limite de la zone d'extraction 

En Pistes engins [M Secteurs déjà réaménagés 

PLANS DE PHASAGE 
PHABE 1 : sliuallnn à TO + 3 ans 

w OUT 
M A 

  
&icharmant #i décapage 
dan platstarne 
sù on place rerlon en rite 
#anénagament taluà étpadéur 

L 
9) 

  
  NES : — ee 2 j | | 

EXTENSION EST aDEVEZEs 
  

Latiohement ot décapage 
ol Ouverture À à 3 gradins | 

Qi À Mise en place mertünen limile | 
nt | Réémenatément talus supédéur N] 

  

Em Piste accès camions Mi Secteurs exploités pendant la phase Q 

EMI installations M Secteurs réaménagés pendant la phase " 

EM Hydraulique EE Merlon en limite 

0 50 100 200 
1:3 500 Mèlres     
  

27



  

PLANS DE PHASAGE 
___ PHASE 2: sliuallon $ TO à 10 ans 

\ KR Ka 
NE |) et 

A1 ul , 

  

  
EMENT INSTALLATIONS 

tüatallstion de trallemeiit, bave 
du lé, aléllur ai plateforme 

À commerciats déplacés sur lu 
platelorme du «data 

    
  Dei \| 

La 
(#\ 

14 À \\ \ NW AA A ZA 1 | 
H CREATION PISTE CAMIONS fi À AE LM EXTENSION EST «DEVEZEs 
Nouvelle plats accès camions à là À 1! é \ | À | Délilhement ei décapage 
etelefrre du dal par le sud ei l'ousel TU WNE Hi RLUE Nr Onventurs 2 gradins 

| Len débilal dans méron otissi) 1 2H (0 "+ À Quel Miss en pics morton on limite 
Réaménagement face Interne rrertes (a { Lu 1 \ == Réamétagement talus supérieur 

= < sl 

Ke y = 

\| Fe 

\l 

LE 

  

  SS ÊNES . : 

Ans ds Mo ET 

NAN 
  

  

] Enprise demande d'aiferisalion En Pistes engins [MN Secleurs délé réaménagèn à 

CT) Limits de la zoûe d'extraction EM] Pise accès camions EM] Secteurs sxploilés pendant la phase <> ' 

EM installations O1 Secteurs réaménagés pendanl la phase 

EM Hydraulique ET Meron en limite       

| 0 5 100 200 
OR" 1:3 500 = Mètres 

217 

  

  

 



  

  

SUD-OUEST ET OUEST #DLVEZEs 
Sxplullallon du gaément shit Abus 
Neginstolalens étiueles #1 aus les 
andannes plots oustl 
Régmënel 

    Emprise demande d'autorisation 

DJ Limite de la zone d'extracllon 

PLANS DE PHASAGE 

PONT on 
ITA tamont 

mA 

EMI Pistes engins 

EM Piste accès camions 

EM installations 

EM Hydraulique 

133 500 

D 

< 

CU 

S VS L = . 
SOU MAUR 7 

ü = | 

MANS 

PS 

= 

  

          
— 

— NN 
AVANT K  Sfexensionesr mevezes À 
à = LA nr ET décapage 

| QUE PRE uvéitire mouvoau gradin 
\ KO \\ Aid EE) Mise en place modon en lite 

| Â. -—] Résmiéragemer 

l 

AL! - 

à ES 

I Senteurs déjé réaménagés 

[EMI Secteurs sxplollès pendani la phase 

CS Secteurs réaménagés pendant la phase 

EI Merion en limite 

Ôû 50 100 
  

1 lalus supéñeur 
T 

\ 

  
200 

Mètres 

  

  
 



  

    

ITR A 
É = TremBLAIEMENT SUD-OUEST 

0 Mise en plan dA stéfles di site 
| eliéaménauement 

  

Emprise demande d'aulurlsallon 

DJ Limite de la zone d'extraction     
  

LANS DE PHASAGE 

NX 

] an, 
a 

DMeïer ot 26 AA 8 FT 
M ù do vie). 

PHASE 4 ! alluatlon à TO 4 20 ans 
— 

  

\\ 

ss
 NU 

} EXTENSION EST «JÂLe 
MOQUE Dantehament at técspaga 

Ouverture 3 à 5 gradiné 
Mise an place melon en (riié 
Réaminagement talus supédeur 

Ho
 

  

     
    

| 

    
= NA 

    
AS Défichement ei décapage 

Ouverture nouveau gradin 

  

  

         
  

LL 
q \ No  : IS EXTENSIONEST 4ÜEVEZEz | 

Mise én placa mratôn en lirriités 

  

ET Pistes engins 

En Pisie accès camions 

EM inslallations 

EM Hydraulique 

1:3 500 

   

  

(MI Secteurs déjà réamenagés 

En Secleurs explollés pendant la phase 

© Secleurs réaménagés pendant la phase 

EI Merlon en limite 

0 5 100 200 
Mètres      



  

PLANS DE PHASAGE 
HASE $ « slluallon à TO # 25 ane “ _ 

  

    Emprise demande d'autorisation 

TJ Limite de la zone d'exiraction 

& WE 
Nu | {| p 

qi 5 

LUN on 
Mpraltoment 

U = =. 

SE ESS nn 

  
AK Difrieharnent et despine 
NU Ouverture rouvemr gradin 

Mise on place mailon en limite 

(l ni 
pe à 7 

EZE» 

    
A 

, - \\) 

LS 
AN en eee 

(|| A \ 
“ f 

ER De   SS &S LISE LE M )- = ‘ > 

Not EN nes PRE A TA T r 

NN AL IE 
  

EI Pistes engine 

M Pisie accès camions 

EMI Installations 

EM Hydraulique 

1:53 500 

EM Secteurs déjà réaménagés 

EM Secteurs exploités pendant la phase Des 

M Secteurs réaménagés pendant la phase ‘ 

DE Meron en limite 

û El 100 200 
Mèlres 

  

  
  

6



  

    

PLANS DE FHASAGE 
PHASE 0: slluallan à TO # 30 ans 

MIE on 
ARTS ltomant 

vw 

f 

L 
à TAPPROTONDISSEMENT «DEVEZEn 

Au RAT RERR OUR di 

  ne S 
MU 

l 

  

  

  

  

Emprise demande d'autorisation ET Pistes engins En £acleurs déjà réaménagés 

D] Limite de la zone d'extraction Piste accés camions Ii Secteurs explollés pendant ta phase QD 

EM installations 1 Secteurs réaménagés pendant la phase LE. 

EM Hydraulique EI Merlon en limite 

0 so 100 
1:3 500 Mètres 

  

  
 



  

   



Ai nuxe | u 
  

AE CO ET EM EME ET TE EME AE E 

    

Colta mesure concerne les travaux nltlaux : défrichements, décapage.. 
Par la suife, les opérations courantes d'exploitation de Ja carrière empécheront l'installatlon des espèces sur les 

zones de travail 

Le croisement dos cycles écologiques des dilférentes aspèces présentes pormet d'optimiser le calenditer pour la réalisation 
des travaux. Les périodes lhéorquement les plus sansibles sont les périodes dé reproticlianliloraisan, En effet, on celle 
pêrioie, les déplacements d'engins lors des lravaux, le bn elc, sont sources de dérangement. La période hivernale reste 
également sensible pour l'hivemage de corains olseaux ainsi que polir les réptilés ét les amphibiens en lélhargle el donc 
incapables de déplacement à celte période. 

La période optimale dé réalisation des travaux 5e altue de manière optimale en automne, lorsque la plupart des 
éspèces ne sont plus en phase de reproduction mals sont encore actives, at dans une molidre mesuré én hiver, 
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Période de moindrs sensibilité (mais Impact existant) 

Période de faible sensibilité 

E Période favorable à la réalisation des travaux iniliaux (défrichements, décapage 

  

M lESTUUN Ensemble de la zone d'extension.     
Ensemble de la biodiversité, 

  

Septembre à octobre : défrichement, terrassement, 

Aoul à Novembre : travail au niveau des fronts de taille à l'est. 

  

Non évaluable. 
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La projet est sifuë à proximilé de secteurs à forts enjeux de conservation, Afin d'éviter l'apparition d'impacls accidéntels, || convient de 

taisonner l'utilisation des emprises el de las délimiter physiquement là où des demières Jauxtent dés milieux naturels sansiblés, 

limitation des emprises, des voies d' des zones de soc . 

Les biotones les plus remaniés de l'alre d'étude et les chemins existants soront alilisés afin de limiter l'altération des milieux aux strictes 
emprises du projel sl à 'odstant, Les empiise# seront réduites au ste minimum, L'accès pdullègté se fera done sur la frange ouesl, par 

les ampiises actuelles de lé coirière, La DFI présente sur le socieur Est esl en ellet l'habitat privilégié d'espèces à fonts enjaux de 
conservalion. 

La mise en défens des secteurs à enjeux : 

Celle mise-en-défons sara implantée de manière temporaire pendant les travaux de défrichement des différentes phasas, Elle concernera 
la limite dé défichomant de la phase concernée vis-à-vis des habllals nalurels périphèriques. Les secteurs ou objéls à évitar süront 
ballsés avant travaux au cas par cas en fonction dle la nature du terrain au momant da l'intérvantian, 

L'implantation précise du balisage sur site at la nature des dispositifs de mise en défens (chaînelte, bardère Heras, panneautage, clôture 
) se feront avéc l'aide d'un éxpert-écologue, Alnsl, les Impacts directs el indirects saront fortement limilès. 

    
Exemples de dispositifs de mise en défens temporaire des emprise chantier 

Vérification des arbres gites | : 
Lors du sul du débroussallement réalisé par l'écalogue, cslui-ci féra une vérification des arbres alles potentiels, Si des arbres 

fémarquablés sont Identillés, l'abatage devra alors être adapté en foncllon des préconisations et devra suivie un protocole précis. Ce 
prolocole devra auluré les étapes sulvantes : 

Eiapo 1 - Mise en place de gîtes artificiels pour les chiroptères (pose de nlchoirs) (CF, mésure A3) 

Etape 2 + Définillon des zones de stockage temporalre des grumes 

Etape 3 - Contrôle et marquage des arbres devant êlre aballus, ‘ 

Ce contrôle sera effeclué à l'aide d'un Mbroscope par un chiroplérolague pour vérifier l'accupatlan ou non des gités par des chauves-souris. 

Cela réclame de la part du maître d'ouvrage de signaler précisément les arbres devant être aballus. 

Etape 4 - Obturation dés cavités st écorçgagé des arbros favorables devant être abattus après absence constatée de chiraplères, 

L'absence d'individus en gite athoricol au printemps, ne signifie pas l'absence des chauves-sourts de ces aîles en aulomine, Alnsi, après 

constalalion affaclive de l'absenca d'individu en gite, la mise en place d'un systéme anli-retour ab/ou l'écorçage des oavilés sera réalisé, 

Etape 5 - Abattage des arbres occupés par des chlroptères selon une méthode « douce » en déposant délicatement au sol lès arbres 

à l'aide d'un grappin hydraulique el an conservant le haippier, 

Etape 6 -Lalsser une nult sur place {où dans ün secleur proche) les arbres occupés pour que les chiroplères puissent changer de site. 

Etape 7 - Le lendemain les grumes peuvent être évacuées, 

Gesli a fréquentalion du sile pendant les travau 

Pour les zones qui ne seront pas directement concemées par les travaux d'extension de la carrière, il sera rédult au strict minimum leur 
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fréquentalion par le personnel el les engine de travaux. Le but élant de limiter les parurbalions pour favorisér par la sulle la résilience de la 
biodiversité sur ces secleurs. 

ité du e 

Le balisage sera maintenu le temps de la durée dés interventions dans le secteur concerné et [ ou jusqu'à la constitution de 
déllmitatlons fixes (merlons, talus ou clôture), 
  

à D pré sure sara réalisée à partit des éléments suivants : 

= der de la: zoné Praha à des travaux frs (aaises existantes) 

- Giles à pelite faune mis en place dans le cadre de la mesuré A1 
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Cartographle des mises en délens temporaires 
à metitre en place lors des différentes phases de défrichement       
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L__ | Emprise des travaux Phasage des défrichements 
Mises en défens temporaires Phase 1 PA: ATURALIA 

—— Phase 1 u Phase 2 | | 

Phase 2 Pliase3 
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Ensemble de la biodiversité 

  

[EEE Te ER LE 
Ra Phase préparaloire pour la pose, phase chanlier pour le contrôle du respecl des emprises 

HE 
  

Maïn d'œuvre (installation, suivi jusqu'à Installation des clôtures définitives) 3 jours : 2 400 € HT 

- Installation du balisage de chantier 

PAT = Contrôle dela conformité de la mise en défens au cours du chantier 
MTS) 

Le balisage peul-étre maléralisè par des blocs de rache pris sur place, des plols ou un grillage plastique fixè avec 

des piques en bois tous les & m {linéaire à baliser eslimé à 3,73 km, longueur pouvant êtie rédulle si le balisage   
UfAG 
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croise un front de aille), 

Forfall matériel (linéaire à balser estimé à 600 m), incluant du gnllagé plastique de chantier, des piquets en bois 
tous les 5m el des bombes de peinture écologique : 2 000 € HT pour 600 mètres linéaires 

© Coût total estimé de la mesure R2 : 4 100 € HT 
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   RIYDéfrichementrespEctueuR de laHIONVOrSItE 

Modalités 

(Cela TEE 

Les opérallons de détrichament constituent l'étape la filus sensible pour la biodiversité. Afin de 
perinellée à là faune éonceméc dé fuir la zone de danger, la technique el le matériel de 
délilchement / décapage dolvent être adlaplés. 

Respect de la période préconisée pour le défrichement / décapage (CF, mesure 
R1), 

Défrichément / aballage manuel de préférence ou à Palte d'angle légors (à 

chenille de préférence) alin de réduire las perurbalions sui le biodiversité. 

Pour les zones périphériques non soumises à l'exploilallon de la canière, en cas 

de bmyagé de la végélalion, | est préconisé d'éviter al maximum 
d'ondommager le sol, pour limiter les Impacts du défrichement sur l'équilibre 
des sols concernés. || conviendra donc de défricher à une hauteur d'environ 10 

om au-dessus du sol, 

Déftichément à vitesse réduite (10 km/h maximum) pour laisser aux animaux le lernps de fuir le danger. 

llinéraire de défrichement cohérent avec la biodiversité en présence : éviter une rotation centripête, qui plégerail les 

animaux. Le schéma ci-dessous illustre le lype de parcours à suivre pour le défiichement/décapage d'une parcelle, el ceux à 

[CE 

  

  

            
L'aire d'emprise du projet esi bordée par des milieux naturels, Le sens de débroussaillage devra être raisonné afin de ne 
pas repousser la faune vers ces zones de circulation d'engins de chanlier où vers la carrière, mais plutôt vers les zones 

nälurelles non concernées par les travaux, et où elle pourra se rélugier. La carte ci-dessous illustre les principales 

préconlsalions en la mallère. 

(Mets Ille]   
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Ensemble de la biodiversitè 

  

  

Phase chantier. 

  

Non évaluable, Intégré dans le prix du débroussalllage     
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Ourant la phase de lravaux el d'euploilalion, les techniques d'extraction et la circulation des véhicules entraînent l'émission 
de pousslères à proximité de la verrlère. Ces poussières se déposent sur la végétation environnante el peuvent créer dès 
éoudhes Imperméables qui nulsént aux espèces végétales (blocage de la photosynihèse (AUGLAIR D., 1976-1977), 
limilation dé la capacllé de disséminalion voire de dispersion el mort dles individus), 
L'énnpise des pousslères à 816 eulimée À enviion 25 m des plates el du front dé taillé sulte aux observations de terrain, 
Flusleurs mesures peuvent étre réallsées pour lmlter cet Impact : 

- Arrosage des piates non révélés el des zones de dipl 
En pérlode sèche ou de venl régulier, les pisles devront étre arrosèes soil à l'aide du systéme de jel déjà présent soit à 

laide d'un engin équipé, L'eau utilisée pourrait provenir de l'eau pompèe au centre de [a carrière, 

-  Limilallon de la vilosse des engins sur la zone d'exploitation 

La vitesse de circulation des engins sera de 15 km/l\ afin de limiter le soulèvement des poussières el laur dépôt sur la 

végélalion environnanlé. 

  

Pistes liées À l'exploitation 

Ensemble de la flore, 

  
  

Pour la Imitation de a vilesse et l'arrosage des pistes d'accès, ces mesures devront êlre réalisées durant la phase de 

chantier et durant la phase d'explollation, 
  

Non estimé, mals coût difficilement évaluable (dépend des installalions déjà présentes pour l'arrosage, hors main 
d'œuvre).   
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De nombreuses espèces Invasives ont été dénombrées au niveau des zones rudérales at zones de friche (Vergsrelte, 
Canne dé Provence, Arnoise des lréres Verlol…), nolamment à l'Ouest de l'aire d'élude, Ces espèces, alnsl que 
d'autres espèces invasives, son susceplibles de se dévelapper pendanl l'axplolalion de la carrière, où d'élre 
propagées à l'exlérleur de la zone de projet vers des secteurs aujourd'hui vierges. 

  

Localisation du pui prinelpel d'espèces mmhiaré 

Les espèces végétales exogènes peuvent avoir une capacilé de reproduction élevée, une résistance aux maladies, 
une croissance rapid el une forte facullé d'adaplalon, concurrengant de ca fall les sspècas aulochtones et perturbant 
les écosystèmes naluiets, Les Invasfons blolagiques sont la deuxléme cause de perte de biodiversité, après la 
deslucllon des hebliats (MacNeely & Strahm, 1997). Elles sont de ce fait $ prendre impéralivoment en comple dans 
ce ype de prjét. Sont considérées comme invasives sur le térriloiré national, les plantes qui, par leur prolifération 
dans des milieux nalurels où semi naturels, y produisant des changements significatifs dé composilion, de structure 
éVou de lonclionnement dés écosyslèmes (Gonk & Fuller, 1096), 

Aussi, la propagallon de ces espèces à l'intérieur des limites d'exploitation, ainsi qu'au niveau des zones impactèes 
indireclement, devra être Re surveillée, 

Madallte 

EURE NES 

3 léfriot\eme asure R2) ; Les espêces Invasives représentées 
pour M telréss aberoit au niveau pa ee ef amont de chaque phase de défrichement (mesure 
R2). Des opératlons ponoluellés d'arrschage de ces végétaux devront également êle réalisées manuellement À 
proximité immédiats des amprises projel. Des opérallons de fauchages pourront également y être réalisées afin de 
contenir at Gontôler l'invasion, Pour cela, une formätion pour la reconnaissance des espôces Invasives el les moyens 
de lulles devra êlre réalisde auprès du personnel de la carrière par un AMO Gui un éxpsit botaniste, 

Les déchets vants Invanlfs obtenus pourront étre stockés lémporalément sur sllé avant leur export, Gelle zone de 
sluvkage lempotalrs devra être délimiée par un AMO. À défaut, ées déchets vérts déviant être disposés 
leifiporairément sûr tine bâdhe afin d'isoler toutes propagules du sol, Ils devront enfin être éxportés, via un véhléule 
fermé, dans un centre de traitement adaplé (incinérateur). 

Loré de la phase d'exploitation: veiller & ne pas disséminer d'espèces envahissantes vers la carrlère comme à 

l'extérieur (semence et boulure) avec las engins dé travaux, Pour celé, un nelloyage préalable des engins (chenilles, 
rouës avant d'entrée sur la carière) devra 6lre réalisé, Les engins de sous-raltance seront mis à demaures, Une 
viallancé devra être apportée aux porteurs d'angins qui seront limités au piles des alellers ou des logaux, En vas de 
nécessité de les falrs circuler sur les plates Intames, une procédure de nelloyage préalable dévra être mise en place 
pour éviter les propagalions de graines. 

Les voles de passage emprunlées par ces engins devront être délimitées (cf. mesure R2), 
  

Ensemble de la zone d'exploitation el les habitats nalurels siluës en limite 

Ensemble de fa faune et de la flore ordinaire, 

    

      

En amont de chaque phase de défichement el pandanl la phase d'exploitation 
  

  

950 € pour 4 journée de formation par un AMO ou un expert botaniste     

JA 
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L'objectif de la mesure proposée ici esl de réduire l'attractivité de la zone pour la ponte de la Proserpine. Celle 
opérallon aura leu au printemps dé l'année précédant les travaux, Cela parméllra d'éviter la présence de stades fixes 
de l'aspêce [œuls, chenilles, ohrysalides), incapables lé fuit el liés à la ponte du papllon sur «a plante-hûte. 

La mesure consléte à arracher les pleds d'Arlstaloche plstoluché présents sur les mises, avant l'émorgance 
ét la reproduction de la Proserpine (mars-avrilmal) ot avant les travaux. Las slalions d'Arstoloche pistoloche sont 

éparpillées sur la zone d'emprise. 

Plusieurs passages d'un entomologisle seront réalisès pour arracher manuellement lous les pleds d'Aristoloche, de 

mars à mal précédant l'année des travaux, Si la mesure asl coréctement 1éalisèe, les individus dés espèces visées 
n'occuperont pas la zone d'empilse aû moment du lancement du ehanlier, les imayos de Proserpine lrant pondre sur 

des slalions extérieures au projet, Ainsi, leg leavaux qui feront sulle ne détruiront pas d'individus. 

En revanche, les habllats poteutiéls da raprôduellon de l'espèce seront dimiués. 
  

Stations d'Arlétoloche pletoloche (celle espèce étant annuelle, les stalions existantes l'année des lravaux ne 
correspondent pas forcément aux stallons recensées en 2012 et en 2016), plante hôte d'un papillon protégé : la 

Proserpine Zerynihis rumina. 

   

   =. . . 

Localisation des stations d'Aristoloche plstoloche & arracher (triangles verts) 

Début du printemps précédant les travaux aulomnaux-hivemaux 

  

Cette mesure sera réalisée pat une struclure disposant d'un écologue spécialisé (association naluralisle, buréau 

d'élude faune-flore..) 
3 journées de terrain = 2 100 € HT     
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Les travaux da dégagement des emprises el les opérallons vourantes menées lors de l'exploitation peuvent créer des milleux favorables à 
la colonisation d'amphibiens plonnlers téls que le Péloilyté panctuë et le Crapaurt salamlte, qui profitent souvent des tous ou ornières en 
eau au débul du printemps et à l'automne pour-se reproduire ou pour ‘y établit de mañtèré temporaire, 

En cas d'épisodes pluvieux, la présence de zones d'eau [bre au seln de la zono d'intervention (voire, secteur plateforme de 
transformation, base de Vie), crées par le passage répété des engins de constllue donc un risque d'allirer ces espèces, et peut 
ocvaslonner la destruëtion deg individus s'avénturant dans ces secteurs, 

L'ensemble de la carrière sera donc géré afin de limiter ai maximum la création de tels milleux sur les zones exploilèes au moment T. 

> Interventions dans la zone en eau au fond de ln carrière 

La zone en aau de la carrière sera Impactéo par los travaux antro la phase 5 el le début dé la phase 6 (approtondissement). L'existence 
dé populations d'amphiblens ast d'ores nl déjà avérés dans oes milieux, et laque de gagner an densité ét an diversité ai Nil dés années. 
Une pige an comple de cette problématique sera dlôna à prévoir lors des interventions au niveau des zones concemées. 

Un écologue vendra explorer le milleu avant les travaux âlin «lé juger de la présence d'amphibiens, Si des populallons sont contactées, 
ne campagne de sauvegarde devra étre menée. Elle consistera en une sélla de pêches de sauvegañlo visan! À déplacer lous les 
individus capturés vers dés habllals élolynés du chantier, Le slle d'accuell sera déterminé au préalable. 

      
hiblans 

  

L” 

Ornières et flaques favorables aux am 

Ensemble de la zone de projet 

Et EPP RMIOTARLETT 

crées par des engins de chantier 

IE IT 

  

HE MSN AE LL Amphibiens 

  

Ensemble de la durée d'exploitation. 

Épisode poncluel en phase 5 et 8 (approfondissement) 
  

Main d'œuvre : 

- Celle mesure sera principalement réalisée par l'exploitant, après Sensibilisation el la formation du 
personnel 

Si oampagne de sauvegarde : prévoir au minimum 2 passages de 0,5 jour pour la caplure el le déplacement 
des individus, 

© Coût minimal estimé pour la mesure: 600 € HT {hors coût de matériel)   

  

  

  MM
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D'après les empises des travaux, l'exploitation de la canière va s'élendre Jusqu'en limite des falaises au sud-est (travaux 
d'approlondissement entre la fin de |s phase 5 el le débul de la phase 8), Celles-ci éoréspandent à l'aire de reproduction du Grand-duc 

d'Europe et de l'ensemble de la faune rupestre, Si l'exploitation sur ve secteur a lieu panétant la période de nidificalion de l'aspèce et 
notamment lorsqu'il y a les jeunes, elle peut proveguer un elrees important, la file clos adultés où un échec de la reproduction, Afin de 
limiter ce dérangement, | semble nâcossaire d'afliner te calendrier des travaux pour ce secteur précis, L'objectif étant d'exploller celle 
zone {en vert sur la uarte) en deliois de la période de réprodudiion de l'espèce (dont l'aire est localisée en rose), 

La périodé dé réproducllon du Grand-duc d'Europe s'étale de mi décembre à Julllet et intégre la ponte, lincubalion par la femelle et le 
séjour au nid des jeunes Jusqu'à l'anvol. D'après ces informallons sur l'écologie de l'espèce, le calenditer d'exploitation de ce secteur peul- 

êlre adapté comme détaillé dans le tableau, 

  

Néanmoins, dans le os où le seclaur dans lequel (e Grand-duc d'Europe se reproduit devail être exploité à l'avenir {A la sulle de 
l'exploitation prévue par les (miles actuelles dui lront d'éxplaitallon), des mésuros spécifiques davront dre prises, Au niveau des limites du 
front dé taille au nord à la slle de l'explotation, des caractéristiques semblables au site de reproduelion acluel du Grand-duc d'Europe 
devront êlre conservées. 

  

Lé nouveau frnt de taille au nord devra correspondre à une falaise abruple composée de plusieurs plateformes élagées sur lesquelles le 

Grand-duc pourra s'installer pour sa reproduclion, Une visile par un écologue sera réalisée à Ia site de l'exploitation au nord afin de 
s'assiirer de la favorabllité du front de taille, Cette visite ot lu validéllon du nouveau front de taille nord devront impéralivement étre 
téallsées avant l'exploitation de la parie sud, sur le secteur de nidilicatfon aoluel du Grand-duc d'Europe, 

L'exploitation du secteur de nidificatlon actuel du Grandidue d'Europe devra par ailleurs respecter le calendrier ai-dessus, Aucune 

explolallon ne pourra étre réalsés ei déhiors de la période mentionnés comme favorable pout les Iravaux, Par ailleurs, 81 l'éxplolletion 
des falalsés au sud gt au nord est nécessite la pose de charges, des mesures d'affurouchement pourront élre prises (ile des 
plateloumes avec un averlssaur de brume à gaz avani la posa / le déclenchement des charges) alln de taire fuir les individus qui 
pourraient étre présents el qui risquéralent d'êtéé blessés (en fonction dés infonmallons complémentaires sur ls mode dl'exploltalion qui 
seront fauintes), L'effarouchement devra étre réalisé tant que la falaise esl favorable au Grand-duc d'Europe.   
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Lürvulies bon des phelapon 

K Secteur concetht par la mresuté 

RSS Aie de cepreduelen du Grand duc d'Europe 

     

  

         TEST 

Localisation du secteur à enjeu Grand-duc d'Europe 

  

ATEN Grand-duc d'Europe 

  

TUE METRE TN Phase chantier 

l c Vislle par un écologue après exploitation de la partie nord-eet afin de vérifier la favorabilité du front 
RENTE de taille au Grand-duc d'Europe : 350 € HT (demi-journée) | 

   

   
    

8.2.2 PROPOSITIONS DE MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

8221 Al: Prise en compte de la biodiversité dans la restauration écologique de la carrière 

AbePrissencomptedelabiodiverilé dans Ra restaurmationécolooiquedelacarntire 

  

A l'issue de son exploitation, la remise en état de la carrière, sera partie intégrante de l'arrêté préfectoral 
d'autorlsalion permettant l'extension de celle-ci, 

Le projet de restaurallon de carrière devra être prévu én Mn d'exploltalion afin de rendie à la nature le lerdloire qu'on lul a 
emptunlé, À ce Ju nous proposons d'adapter dés Mesures d'aménagament paysager envisagés on y intégrant des 
sonsidérallons générales à vocalion écologique, résullants de l'étude d'impact rédiisée, Ne disposant pas io des méyans 
disponibles el des volumes concernés à chaque élape de l'explaitallan, || sera simplémént fait état de principes 
d'aménagement afin d'intégrer le sile aux espaces nalurels alentours, 

Le sile sera résliluô à la ville de Nimes pour ullisalion comme bassin écréteur de crue, avec le système de pompage 
éxlalant pormottant de mainténir l'excavation avec un nilainilim d'éau an land (comme s'est le vas aourd hub) Le site ne 

sera pas ouvert au public, 
$  Préconisalions pour la création de milieux aquatiques favorables à la faune ét a flore 

Il faut savoir que les points d'eau sont nêcessalras à la réalisation de toule ou partie du cycle annuel de bon nombre 
d'espèces, souvent remarquables. 

Après concertation avec le malle d'ouvrage, la créalion d'un réseau de pellles mareë sur l'actuelle plateforme 
d'installations après son démantèlement est envisagée. Il est donc préconisé la création de 4 mares de tailles variables, 
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qui viendront s'ajouter au fond d'eau déja existant dans la canlère, Ainsi, un réseau de zones humides sera rendu 

disponible pour les amphibiens el la biodiversité en général, | 

ILast préférable dé créer des points d'eau de petite talllo. Les barges seront aménagées en pente douce pour créer 
diverses conditions topographiques, Si pouslble, las cantaurs des mares seront shiueux Afin dé créer différentes niches 
pour Ja faune, Cas différents laclés seront, À terme, solontséé naturellement par dfférentes végététions el formaront donc 

un complexe d'habliats potentiellement tavorables  relerir une diversité biotogique non négligeable, 11 ét préférable de 
ne pas meltre dé végétation dans l'eau at sur los horgos. Los ssphcas autochtones s'y Installaront toules saules. 
Des zones de hauls fonde lmnergés en permanéncé pouttont être présentes au milieu des mares. La vêgélation 
aqualique libre ét enréoinée pourri s'y développer. Les condillons seront d'abord favorables aux characèes el renoncules 
aquatiques (eau mésolrophe) puls favorables aux pellls potamots (eaux auleophes), Sur les penles des bassins, des 

hélophytes pourront se développer, comme des masselles, des reseaux ou des lalches, Sun lés 1ivés, dés afbres à bois 
tendre #'installeront comme le Peuplier noir, le Frêne élavé, l'Autns glulineux, le Saulé blanc, 
ilast impératif de ne pae mettre da polssons dans ces points d'eau (s'ils sont péimnents) et de Valllar à Ga qu'il n'en 
#oll pas rélächès par dés pailléullèts (pose de panneaux préventifs par exemple), car ces milieux seront Irès certainement 
ulllisès par tes amphiblèns él jrai les libellites. Or, les polssons mangent les tétarde et les larves de libellulés qui passent 
l'hiver ai fond (lé l'eau, 

+ Préconisations pour le reverdissement du site 

Face au rlsque de développement d'espèces végétales envahissantes sur le sile (grande surface de remblai el zones 

remanlèes orèes), certaines mesures s'imposent 

" Une colonléation naturéllé de l'éspace se fera en parle grâce aux samenelers el espèces pionnières qui se 
trouveront dans les habliats conservés lauxtant le alle, La banque de graines présenté dans lé sol, d'une pañ, et les 

f'opagules anémocharés qui ativent én permanénce sur Un site donné (x plute de graines w), d'aulie pail, sont à même 
dé permettre une colonisation rapide des secteurs à réhabiliter, Toutefois, afin d'aplimiser la reconquête végétale des 

semis pourronl étre réalisés, nolamment sur les talus afin d'assurer leur stabilité, 
= Éviter l'apport de terres allochtones, qui contiennent souvenl des graines au des rhizomés de plantes 

envahissanles ou rudérales qui posent des problèmes, par la suile, en entrant en concutrence directe avec des espèces 
Indigénes. 

. Éviter les plantations d'espêcos exotiques horticoles dônt un bon nombre sont envahlssantes comme par 
exemple l'Atbre aux papillons Buddlels davidil, l'Harbé de la Pampa Cortaderla selloane, le Laurier palme Prunus lauro- 
cerasié, le Robinier Robinia pseudoncacie, l'Alanthe Afanthus allissfna ainsi que lous les conifères et les cacléas.… 
, Un grand nombre d'espèces locales sont ornementales, disponibles en Jardinerie el sont mieux adapléss au 

climat local, Attention aux cultivars qui peuvent s'hybrider avec des Individus sauvages el ainsi défevoriser l'espèce 

sauvage à terme. 

En ce qui concerne les espèces envahissantes, si s'avère qu'elles lendani à coloniser les zones plonnières lalsséas par 
la carrière, || sera pertinent de proposer un suivi dé celle colonisation, à l'issue de l'exploitation de la carrière sur une 
pérlode de 6 ans, Ce sul! pourra êlre Intégré au projet de réhabiltalion du site. || permellsa dé délecler au plus vite 

l'nslallalion de ces espêces qui posent par la suite dé gros problèmes, Un arraohage systématique, les premières années, 
devralont pérnéttié d'éviter laur propagaton, |l pourra étre réalisé lors de l'ntrelien du sile (fauohe, débroussalllage), ce 
qui permellra d'intervenir de manière immédiate. 

Maintien de fronts de taille favorables à l'avifaune et à certains chiroptères 

Outre les milieux aquallques, 1 sera particulièrement Impoitant de maintenir des talus verticaux Iseus de l'explollallon cle la 
carrière (fronts de tale). Ges zones sonl an effet favorables à la nidilicallon de plusieurs espèces d'oiseaux, En effel, 
leurs struclures verticales peuvent atllrer plusieurs espèces considérées cammé mpesties éômme la Muppé fascièe, le 
Moineau soulcie, le Grand-duc d'Europe, le Monticole bleu, élc,, ainsi qu'à certains chiroptères (Vespère de &avi el 

Molosse de Cestoni), | 

#  Créallon de gîtes pour la petite faune 

La création de gites de eubstitution pour la petite faune permet d'accroltre la capacité d'accuell d’un site pour la 
biodiversité ot d'accélérer La retour des osphces, Ces dernlers devront être mls en place une fols l'exploitation 
W'une zone terminée. Deux types de gites sont envisagés : 

th gîtes à pallte fauno 

Celle créalion de gîles consistera en un empilement las de bols et / ou de blocs rocheux de formes irrégulières issus de la 
carrière d'environ 1,8 mètre de hauieur recouverts d'éléments de plus pelite tallle (environ 15-20 cm de diamètre), Ces 
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gltes offriron! de nombreuses loges, présentant des conditions thermiques variées, favorables à de nombreuses espèces 
de repllles, amphiblens el mloromammifères. Îlost préconisé la création d'au molis 20 gltus pour pélite faune répartis sur 
l'ensemble des amptisos de la arrière (à répartir dana les différentos zones d'exploitations prévues), Un ééologue viéndra 
délerminer les zones les plus pertinentes pour la mise an place de ces gites. 

Les malèriaux pourront étre directement fssus de la carrière. 

  

Exemple de gîtes favorables à la petite faune 

     A préciser avec l'écologue 
  

   Flore, amphibiens, repliles, micromammitères, Invertèbrès, oiseaux 

  

    

  

Phase préparaloire (avant ravaux de défrichement) pour leur installallon. 

Phase chantier et phase d'exploitation pour leur utilisation par la faune, 
  

    
   

  

    

   

  

Création de gîtes 

Maln d'œuvre : 600 € HT 

= À passage pour le repérage des zones de repli pour la palile faune 
= {passage pour l'installalion des gîtes de sulsslilulion, 

= Sulvide l'occupalion des gîles à la faveur des visiles de chanlier par l'écologue assistant à maîtrise 
d'ouvrage, 

MEN Coûts matériels 

*  Reluges à pellte faune” : 20 à 30 € NT par reluge (malériaux, dans le cas où ceux présents dans les emprises 

ne sont pas exploitables), Prévoir 20 refuges soit 400 - 600 € HT, 

“Naluralia ne confectlonne pas les articles / éléments ci-dessus, 
Prix pour la créallon d'une mare de faille moyenne : inférieur à 1000 € 

Coût total estimé : à définir en fonction du coût de création du milieu aquatique     
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(A ote 1e NT TRES 

Plusleurs espèces de chlioptères exploitent la zane d'élite commé territoire de chasse, Certaines d'antre-elles, considérées comme 

arboricoles, pourrélént utilisées, au sein de la zône d'étude, dés atbres comme glte, en cas dé caraelérisliques favorables. Da lots arbres 
n'ont pas 8té recensés lors dés prospections mals pourraient tout dé mômn âlre présents sur sile, 

En cas de découverte d'arbres favorables au gile el concenés par un aballage, la pose de nichoir dans tes secteurs bolsës préservés 
permellra de palier temporairement au manque de gile pour la chiroplérofaune et favoilsera lé maintien de ces espècas menacées sur le 

site, En ellet, chaque arbre remarquable aballu conslilue potentiéllament un gite à ohiroptèré arhorioale an moins, 

& nichors dé 1ype Schwagler pourront être Installès dans dos arbres silués dans las bolsamenlé conservés du site at notaminént à 
hauteur des bolsements slluès aux alentours dle la carrière, & une hauteur comprise entté à et 8 m él orientés vars la sud suidouest, 

La pose sara falla par un expeil écologuié, accompagné d'un professionnel aguorr aux techniques de corde, Ces condillons son 
adaplées aux espèces viséus (chiraptérofauné aiboricole et anthropaphile contaotés lors des prospeclions de 2012 el 2016) 

  

  Exemple de nichoir Schwegler Installé dans un arbre 
Sur des atbres préservés, situés au seln et aux alentours de la carrière, Les nichoirs pourront être installés 

unitalrement ou en grappe, 
MEET TUE 

Etéments en Chiroptères arboricoles et anthropophlles (Pipistrelle de Kuhl, Pipistrells commune, Pipistrelle pygmée, Vespère de 

CELA EE Savi, Noclule de Lelsler, Murin à oreilles échancrées) 
  

Phase exploitation - Avant l'abattage d'arbre favorable 
  

Coût matériel : 

-6 nicholrs : 300 € (50 € le nicholr) 
; Coût humain : 
EUENNEN | { jour de chiroptératague de terrain et de professionnel de technique de corde, soit 1 200 € HT 

Coût total mesure A2 : 1 500 € 
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